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AVANT-PROPOS

La neuvième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion 
des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques 
s’est déroulée à Charm el-Chiekh, en Égypte, du 17 au 29 novembre 2018, dans le cadre 
de la Conférence des Nations Unies sur la biodiversité de 2018. La réunion a été le 
point culminant d’une année importante pour la biodiversité, au cours de laquelle nous 
avons célébré l’entrée en vigueur du Protocole additionnel de Nagoya-Kuala Lumpur 
sur la responsabilité et la réparation au mois de mars et souligné l’entrée en vigueur 
du Protocole de Cartagena au mois de septembre. 

La Conférence des Nations Unies sur la biodiversité de 2018 est convenue d’un 
processus exhaustif et participatif pour l’élaboration du cadre mondial de la biodiversité 
pour l’après-2020, qui succédera au Plan stratégique pour la diversité biologique 
2011-2020. Les Parties se sont entendues que le cadre mondial de la biodiversité pour 
l’après-2020 devrait comprendre la prévention des risques biotechnologiques. Les 
participants à la neuvième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que 
réunion des Parties se sont mis d’accord de développer un plan d’exécution propre au 
Protocole, ainsi qu’un plan d’action pour le renforcement des capacités pour l’après-2020, 
qui s’appliquerait au Protocole et au Protocole additionnel, comme complément au 
cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020. 

Le thème de l’évaluation des risques demeure un élément clé des travaux effectués 
au titre du Protocole, alors que la science de la technologie moderne continue à évoluer 
et à se développer. Les participants à la neuvième réunion de la Conférence des Parties 
siégeant en tant que réunion des Parties ont décidé de constituer un groupe d’experts sur 
l’évaluation des risques et d’établir une démarche pour identifier et prioriser les éléments 
liés à l’évaluation des risques propres aux organismes vivants modifiés qui méritent 
notre attention. Le processus pourrait servir à réaliser des études sur les organismes 
vivants modifiés, plus particulièrement le forçage génétique et les poissons vivants 
modifiés en tant que secteurs prioritaires potentiels pour l’élaboration d’orientations 
sur l’évaluation des risques.  

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties a également 
adopté le modèle de rapport que les Parties utiliseront pour préparer leur quatrième 
rapport national sur l’application du Protocole. Ces rapports seront une importante 
source d’information pour le quatrième exercice d’évaluation et examen du Protocole 
que la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties a décidé de 
jumeler à l’évaluation finale du Plan stratégique du Protocole. 

La réunion de Charm el-Chiekh a démontré que le Protocole de Cartagena demeure 
d’une importance critique pour améliorer la prévention des risques biotechnologiques 
et soutenir la réalisation des objectifs de la Convention. Les travaux à réaliser au titre 
des décisions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la biodiversité de 2018 
serviront à définir le programme des dix prochaines années, alors que la communauté 
mondiale tentera de réaliser la vision de vivre en harmonie avec la nature.

Elizabeth Maruma Mrema,  
Secrétaire exécutive par intérim
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CP-9/1. RESPECT DES OBLIGATIONS

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Se félicitant des activités entreprises par le Comité chargé du respect des obligations 
au cours de la dernière période biennale, conformément à son rôle de soutien à 
l’application du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, 
et prenant note de ses recommandations figurant à l’annexe de son rapport1, 

1. Rappelle aux Parties la responsabilité et l’obligation qui leur incombent de 
prendre les mesures nécessaires et pertinentes, notamment d’un point de vue juridique 
et administratif, pour appliquer le Protocole;

2. Rappelle également aux Parties l’obligation qui leur incombe d’assurer un 
suivi de l’application des dispositions fixées par le Protocole, conformément à l’article 33;

3. Rappelle que les Parties ayant du mal à respecter une ou plusieurs obligations 
fixées par le Protocole sont encouragées à demander l’assistance du Comité chargé 
du respect des obligations;

4. Prie les Parties de collaborer sans réserve lorsqu’elles sont invitées à fournir 
des informations sur leur respect des obligations fixées par le Protocole;

5. Invite les Parties qui ont accompli des progrès dans le respect de certaines 
obligations à communiquer des informations pertinentes sur les circonstances qui 
les ont permis, dans les champs à texte libre du modèle de rapport pour le quatrième 
rapport national ou dans le cadre des coopérations bilatérales ou régionales;

6. Encourage les Parties à utiliser les champs à texte libre du modèle de 
rapport pour le quatrième rapport national, afin de fournir des explications sur les 
réponses apportées, et invite les Parties ayant du mal à respecter certaines obligations 
à communiquer des informations sur les obstacles rencontrés dans les champs à texte 
libre du modèle de rapport pour le quatrième rapport national;

7. Prend note avec satisfaction des efforts déployés par les Parties pour 
respecter l’obligation qui leur incombe au titre du Protocole de fournir des informations 
au Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques;

8. Invite instamment les Parties à adresser, en temps voulu, toutes 
les informations requises au Centre d’échange pour la prévention des risques 
biotechnologiques, en particulier les évaluations de risques et les décisions finales 
relatives au premier mouvement intentionnel transfrontière d’organismes vivants 
modifiés destinés à être introduits intentionnellement dans l’environnement, notamment 
les organismes vivants modifiés destinés à des essais sur le terrain;

1 CBD/CP/MOP/9/2.
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9. Rappelle aux Parties la nécessité de mettre continuellement à jour les 
coordonnées de leurs correspondants nationaux sur le site du Centre d’échange pour 
la prévention des risques biotechnologiques;

10. Invite instamment les Parties à coordonner, à l’échelle nationale, les 
informations fournies dans les rapports nationaux et au Centre d’échange pour la 
prévention des risques biotechnologiques, afin d’éviter toute incohérence, et encourage 
une communication entre les correspondants nationaux et les autorités nationales 
compétentes;

11. Rappelle aux Parties l’importance de nouer un dialogue constructif avec 
l’ensemble des parties prenantes, y compris les entreprises industrielles, le grand 
public, les peuples autochtones et communautés locales, et les femmes, afin d’assurer 
l’application effective du Protocole;

12. Encourage les Parties à intégrer la prévention des risques biotechnologiques 
dans leurs systèmes éducatifs;

13. Invite instamment les Parties et invite les autres gouvernements à fournir 
des financements volontaires, afin d’aider les Parties qui ont été priées par le Comité 
d’élaborer et de mettre en œuvre des plans d’action sur le respect des obligations;

14. Encourage les Parties à consacrer des crédits à la prévention des risques 
biotechnologiques dans leurs budgets nationaux, dans la mesure du possible;

15. Constate avec regret qu’une Partie n’a pas remis ses rapports nationaux 
pendant plusieurs cycles d’établissement de rapports;

16. Constate également que le Comité chargé du respect des obligations et la 
Secrétaire exécutive ont contacté la Partie dont il est question au paragraphe 15 ci-
dessus à de multiples occasions, conformément à la décision BS-V/1, en lui offrant 
notamment une assistance à la préparation de ses rapports;

17. Demande à la Partie dont il est question au paragraphe 15 ci-dessus de 
remettre son troisième rapport national de toute urgence;

18. Encourage la Partie dont il est question au paragraphe 15 ci-dessus à 
demander l’assistance du Comité chargé du respect des obligations, conformément à 
la décision BS-V/1, si elle a besoin d’une aide pour préparer ses rapports.
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CP-9/2.  FONCTIONNEMENT ET ACTIVITÉS DU CENTRE 
D’ÉCHANGE POUR LA PRÉVENTION DES RISQUES 
BIOTECHNOLOGIQUES (ARTICLE 20)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Notant avec préoccupation que certaines activités importantes visées dans la 
décision CP-VIII/2 n’ont pas été mises en œuvre,

1. Accueille avec satisfaction les efforts déployés avec constance par les Parties, 
les autres gouvernements et les organisations concernées, afin d’appuyer la mise en 
œuvre du Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques, et de 
mener à bien les activités de renforcement des capacités correspondantes, et les invite à 
poursuivre ces efforts, en vue de consolider la contribution du Centre d’échange pour 
la prévention des risques biotechnologiques à l’application du Protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques biotechnologiques;

2. Accueille avec satisfaction la mise en œuvre du « Projet de renforcement 
des capacités durable pour une participation effective au Centre d’échange pour la 
prévention des risques biotechnologiques » (projet CEPRB III) du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement et du Fonds pour l’environnement mondial, et 
invite le Programme des Nations Unies pour l’environnement à continuer de faciliter 
une collaboration régionale et un renforcement des capacités en ce qui concerne 
l’utilisation du Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques;

3. Décide que le Comité consultatif informel sur le Centre d’échange pour la 
prévention des risques biotechnologiques tiendra au moins une réunion, ainsi que des 
discussions informelles en ligne, selon que de besoin, et rendra compte des résultats 
de ses travaux à la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au 
Protocole de Cartagena à sa dixième réunion;

4. Approuve les modalités de fonctionnement communes du Centre d’échange 
de la Convention, du Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques 
et du Centre d’échange sur l’accès et le partage des avantages, figurant dans l’annexe à la 
décision 14/25 de la Conférence des Parties, qui sont complémentaires des modalités de 
fonctionnement du Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques 
adoptées dans la décision BS-I/3;

5. Rappelle la décision CP-VIII/2, et prie la Secrétaire exécutive de donner suite, 
de toute urgence, aux demandes formulées dans cette décision, et, en particulier, de :

a) S’assurer que des ressources humaines et financières suffisantes et spécifiques 
sont affectées à l’amélioration et à la maintenance du Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques;

http://bch.cbd.int/protocol/decisions/?decisionID=13517
http://bch.cbd.int/protocol/decisions/?decisionID=8284
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b) Terminer le transfert du Centre d’échange pour la prévention des risques 
biotechnologiques vers sa nouvelle plateforme et continuer à collaborer avec d’autres 
gestionnaires de bases de données et de plates-formes sur la prévention des risques 
biotechnologiques;

c) Continuer à améliorer le portail central du Centre d’échange pour la 
prévention des risques biotechnologiques et donner suite aux recommandations 
formulées par le Comité consultatif informel sur le Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques à sa dixième réunion;

d) Faciliter l’élaboration de séries de matériel de formation, notamment en 
ligne, en collaboration avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement, 
dans le cadre du projet CEPRB III, en se fondant sur la nouvelle plateforme et l’interface 
d’utilisateurs;

6. Invite les Parties, les autres gouvernements et les organisations concernées 
à soumettre à la Secrétaire exécutive leurs vues sur les changements résultant du 
transfert et des améliorations mentionnés au paragraphe 5 ci-dessus, notamment en 
ce qui concerne la procédure d’enregistrement des informations, les outils d’analyse 
applicables aux résultats des recherches, et les représentations graphiques des données, 
et prie la Secrétaire exécutive de tenir compte de ces vues pour continuer d’améliorer le 
Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques, et de soumettre un 
rapport aux fins d’examen par la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion 
des Parties au Protocole à sa dixième réunion;

7. Prie la Secrétaire exécutive d’étudier comment l’Outil Bioland pour les 
centres d’échange nationaux sur la prévention des risques biotechnologiques pourrait 
être utilisé pour faciliter l’échange d’informations relatives à la prévention des risques 
biotechnologiques.
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CP-9/3.  RENFORCEMENT DES CAPACITÉS (ARTICLE 22)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Rappelant les décisions BS-VI/3 et CP-VIII/3,

1. Prend note du rapport d’activité sur la mise en œuvre du plan d’action à 
court terme (2017-2020) pour améliorer et appuyer le renforcement des capacités en 
vue de l’application de la Convention et de ses Protocoles2;

2. Prend note également des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Cadre 
et Plan d’action pour le renforcement des capacités en vue de l’application effective du 
Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques (2012-2020)3;

3. Prie instamment les Parties, pendant le reste de la période couverte par 
le Cadre et Plan d’action, d’accorder une priorité et de cibler, selon qu’il convient, les 
objectifs opérationnels relatifs à l’élaboration d’une législation nationale sur la prévention 
des risques biotechnologiques, l’évaluation des risques, la détection et l’identification 
des organismes vivants modifiés, et la sensibilisation, l’éducation et la participation 
du public, et prend note de l’importance de l’intégration de la prévention des risques 
biotechnologiques et du partage d’informations et d’expériences afin d’améliorer 
davantage les cadres nationaux sur la prévention des risques biotechnologiques pendant 
le reste de la période couverte par le Cadre et Plan d’action et par la suite;

4. Prie instamment également les Parties d’accorder une priorité, selon qu’il 
convient, aux activités de renforcement des capacités en matière de responsabilité et 
de réparation, telles qu’énoncées dans le domaine d’intervention 4 du Cadre et Plan 
d’action, pendant le reste de la période couverte par le Cadre et Plan d’action, eu égard 
à l’entrée en vigueur récente du Protocole additionnel de Nagoya – Kuala Lumpur sur 
la responsabilité et la réparation;

5. Invite les Parties, les autres gouvernements et les organisations compétentes 
qui sont en mesure de le faire à fournir une assistance financière et technique 
supplémentaire pour permettre aux pays en développement Parties, en particulier 
les pays les moins avancés et les petits Etats insulaires en développement parmi eux, 
et aux Parties à économie en transition, de mettre en œuvre plus avant le Cadre et 
Plan d’action ;

6. Prend note des résultats de la douzième réunion du Groupe de liaison sur le 
renforcement des capacités pour la prévention des risques biotechnologiques, reconnaît 
la nécessité d’élaborer un plan d’action spécifique pour le renforcement des capacités 
en vue de l’application du Protocole de Cartagena et de son Protocole additionnel, 
qui soit compatible avec le texte qui donnera suite au Plan stratégique du Protocole 

2 Le rapport actualisé figure dans le document d’information CBD/COP/14/INF/10.
3 CBD/CP/MOP/9/3, partie II.

https://www.cbd.int/decision/mop/default.shtml?id=13236
https://www.cbd.int/doc/decisions/mop-08/mop-08-dec-03-fr.pdf
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de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, et complémentaire 
du cadre stratégique à long terme pour le renforcement des capacités après 2020, et 
accueille avec satisfaction le calendrier indicatif des activités concernant l’élaboration 
du plan d’action spécifique, qui figure à l’annexe de la présente décision;

7. Prend note de la décision 14/24, dans laquelle la Conférence des Parties 
a demandé à la Secrétaire exécutive de commander une étude, dans la limite des 
ressources disponibles, en vue de fournir une base d’information pour l’élaboration 
d’un cadre stratégique à long terme pour le renforcement des capacités après 2020, 
accueille favorablement le mandat pour cette étude qui figure dans l’annexe à cette 
décision, et demande que les aspects relatifs au Protocole de Cartagena soient examinés 
dans cette étude;

8. Invite les Parties, les peuples autochtones et communautés locales et les 
organisations compétentes à communiquer à la Secrétaire exécutive leurs observations 
et leurs propositions sur les éléments éventuels du cadre stratégique à long terme 
pour le renforcement des capacités après 2020, ainsi que les éléments éventuels d’un 
plan d’action spécifique pour le renforcement des capacités en matière de prévention 
des risques biotechnologiques, couvrant le Protocole de Cartagena et son Protocole 
additionnel;

9. Invite aussi les Parties, les peuples autochtones et communautés locales 
et les organisations compétentes à participer aux ateliers consultatifs et aux forums 
de discussion en ligne consacrés au projet de cadre stratégique à long terme pour le 
renforcement des capacités après 2020, en parallèle au processus d’élaboration du cadre 
mondial de la biodiversité pour l’après-2020;

10. Prie le Groupe de liaison sur le Protocole de Cartagena pour la prévention 
des risques biotechnologiques4, à sa treizième réunion, de contribuer à l’élaboration : 
a) du projet de plan d’action pour le renforcement des capacités en vue de l’application 
du Protocole de Cartagena et de son Protocole additionnel; b) du projet de cadre 
stratégique à long terme pour le renforcement des capacités après 2020, selon qu’il 
convient et, à sa quatorzième réunion, d’examiner le projet final de plan d’action pour 
le renforcement des capacités en matière de prévention des risques biotechnologiques, 
compte tenu des informations fournies dans les quatrième rapports nationaux au titre 
du Protocole de Cartagena;

11. Prie la Secrétaire exécutive de : 

a) Consolider les points de vue et les suggestions des Parties, des peuples 
autochtones et communautés locales et des organisations compétentes, mentionnés 
au paragraphe 8 ci-dessus;

b) Assurer un niveau de participation suffisant d’experts en matière de 
prévention des risques biotechnologiques, y compris ceux qui disposent d’une expertise 

4 Auparavant dénommé Groupe de liaison sur le renforcement des capacités.
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concernant le Protocole additionnel, lors des consultations menées pendant toute la 
durée de l’élaboration du cadre stratégique pour le renforcement des capacités après 
2020;

c) Présenter : i) un projet de plan d’action pour le renforcement des capacités 
en vue de l’application du Protocole de Cartagena et de son Protocole additionnel; ii) un 
projet de cadre stratégique à long terme pour le renforcement des capacités après 20205, 
pour examen par l’Organe subsidiaire chargé de l’application à sa troisième réunion, 
et pour examen ultérieur par la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion 
des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques 
à sa dixième réunion;

12. Prie également la Secrétaire exécutive, dans la limite des ressources 
disponibles et en collaboration avec les organisations compétentes, de faciliter et 
d’appuyer la mise en œuvre des activités de renforcement des capacités prioritaires pour 
faciliter l’application du Protocole, telles qu’indiquées dans le Cadre et Plan d’action 
pour le renforcement des capacités en vue de l’application effective du Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques (2012-2020), lequel figure 
dans l’annexe I à la décision BS-VI/3, et conformément au Plan d’action à court 
terme (2017-2020) pour améliorer et appuyer le renforcement des capacités en vue 
de l’application de la Convention et de ses Protocoles, lequel figure dans l’annexe à la 
décision XIII/23 de la Conférence des Parties.

5 Voir le paragraphe 1 d) de la décision 14/24.
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Annexe

CALENDRIER INDICATIF DES ACTIVITÉS

Le processus d’élaboration d’un plan d’action spécifique pour le renforcement 
des capacités en vue de l’application du Protocole de Cartagena et de son Protocole 
additionnel, qui soit compatible avec le texte qui donnera suite au Plan stratégique du 
Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologique, et complémentaire 
du cadre stratégique à long terme pour le renforcement des capacités après 2020, 
comprendra les activités suivantes, qui seront alignées sur le calendrier d’élaboration 
du texte qui donnera suite au Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020:

Activité/Tâche Calendrier Responsabilité

1. Invitation des Parties au Protocole 
de Cartagena, des peuples 
autochtones et communautés locales 
et des organisations compétentes 
à communiquer des points de vue 
et des suggestions sur les éléments 
éventuels d’un plan d’action spécifique 
pour le renforcement des capacités 
en matière de prévention des 
risques biotechnologiques, couvrant 
le Protocole de Cartagena et son 
Protocole additionnel, et compilation 
de ces informations par le Secrétariat

Déc. 2018 - 
fév. 2019

Secrétariat; Parties, 
peuples autochtones 
et communautés 
locales, et organisations 
compétentes 

2.  Contribution du Groupe de liaison à 
l’élaboration du projet de plan d’action 
pour le renforcement des capacités 
en vue de l’application du Protocole 
de Cartagena et de son Protocole 
additionnel, compte tenu des points de 
vues et des suggestions communiqués 
par les Parties

Mars-sept. 
2019

Groupe de liaison; 
Secrétariat

3. Élaboration d’un projet de plan 
d’action pour le renforcement des 
capacités en vue de l’application du 
Protocole de Cartagena et de son 
Protocole additionnel

Oct.- déc. 
2019

Secrétariat
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Activité/Tâche Calendrier Responsabilité

4. Examen du projet de plan d’action 
pour le renforcement des capacités 
en matière de prévention des risques 
biotechnologiques par le Groupe de 
liaison, compte tenu des informations 
fournies dans les quatrièmes rapports 
nationaux au titre du Protocole de 
Cartagena

Fév.- mars 
2020

Groupe de liaison 

5. Notification invitant les Parties, les 
peuples autochtones et communautés 
locales et les organisations compétentes 
à communiquer leurs points de vue 
sur la version finale du projet de 
plan d’action pour le renforcement 
des capacités en vue de l’application 
du Protocole de Cartagena et de son 
Protocole additionnel, et compilation 
des points de vue par le Secrétariat

Avril-mai 
2020

Secrétariat; Parties, 
peuples autochtones 
et communautés 
locales, et organisations 
compétentes

6. Examen de la version finale du projet 
de plan d’action pour le renforcement 
des capacités en vue de l’application 
du Protocole de Cartagena et de son 
Protocole additionnel par l’Organe 
subsidiaire chargé de l’application à sa 
troisième réunion

Juin 2020 Troisième réunion de 
l’Organe subsidiaire 
chargé de l’application

7. Examen du projet de plan d’action 
par la Conférence des Parties 
siégeant en tant que réunion des 
Parties au Protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques 
biotechnologiques aux fins 
d’adoption éventuelle, compte tenu 
de la recommandation de l’Organe 
subsidiaire chargé de l’application

Octobre 2020 Dixième réunion de 
la Conférence des 
Parties siégeant en 
tant que réunion des 
Parties au Protocole 
de Cartagena sur la 
prévention des risques 
biotechnologiques
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CP-9/4.  QUESTIONS RELATIVES AU MÉCANISME DE 
FINANCEMENT ET AUX RESSOURCES FINANCIÈRES 
(ARTICLE 28)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

1. Prie instamment les Parties admissibles à un financement d’accorder une 
priorité aux projets relatifs à la prévention des risques biotechnologiques lors de la 
programmation des allocations nationales effectuées au titre du Système transparent 
d’allocation des ressources (STAR), dans le cadre de la septième période de reconstitution 
des ressources de la Caisse du Fonds pour l’environnement mondial, compte tenu des 
obligations qui leur incombent au titre du Protocole de Cartagena sur la prévention 
des risques biotechnologiques, du Plan stratégique du Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechnologiques pour la période 2011-20206, et des orientations 
de la Conférence des Parties destinées au mécanisme de financement;

2. Recommande que la Conférence des Parties, lorsqu’elle adopte ses orientations 
à l’intention du mécanisme de financement concernant le soutien à l’application du 
Protocole, et compte tenu des recommandations du Comité chargé du respect des 
obligations7, invite le Fonds pour l’environnement mondial à continuer de mettre à 
disposition des financements, afin de :

a) Aider les Parties admissibles qui ne l’ont pas encore fait à mettre en place 
toutes les mesures requises pour appliquer le Protocole;

b) Aider les Parties admissibles à s’acquitter de leurs obligations concernant 
l’établissement de rapports au titre du Protocole, y compris la transmission de leurs 
quatrièmes rapports nationaux;

c) Aider les Parties à mettre en œuvre des plans d’action sur le respect des 
obligations concernant le respect des dispositions prévues au titre du Protocole;

3. Prie instamment les Parties admissibles de nouer un dialogue avec le 
Fonds pour l’environnement mondial, notamment au moyen d’une coordination avec 
leurs correspondants opérationnels pour le Fonds pour l’environnement mondial, de 
sorte qu’ils puissent avoir accès aux financements disponibles pour la prévention des 
risques biotechnologiques;

4. Accueille avec satisfaction la septième reconstitution des ressources de la 
Caisse du Fonds pour l’environnement mondial et exprime ses remerciements aux pays 
qui ont contribué à la septième reconstitution;

6 Décision BS-V/16, annexe I.
7 Voir CBD/CP/MOP/9/2.
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5. Encourage les Parties à coopérer aux niveaux régional et infrarégional, et à 
solliciter une aide du Fonds pour l’environnement mondial pour des projets conjoints, 
afin d’optimiser les synergies et les possibilités de partage rentable des ressources, 
informations, expériences et expertise.
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CP-9/5. SUIVI ET ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS (ARTICLE 33)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Rappelant la décision CP-VIII/14, dans laquelle le Secrétaire exécutif était prié 
d’élaborer un modèle de rapport révisé pour les quatrièmes rapports nationaux, en vue 
d’assurer la collecte d’informations complètes et précises, tout en s’efforçant de garantir 
l’applicabilité des informations de base, établies en vertu de la décision BS-VI/15,

Accueillant avec satisfaction l’examen par l’Organe subsidiaire chargé de l’application, 
à sa deuxième réunion, du projet de modèle de rapport révisé pour le quatrième rapport 
national, tel que proposé par la Secrétaire exécutive8,

Reconnaissant l’importance d’une plus grande harmonisation entre les rapports 
nationaux établis au titre de la Convention et de ses Protocoles, et d’un renforcement 
des synergies entre les conventions relatives à la diversité biologique et les conventions 
de Rio, ainsi que le Programme de développement durable à l’horizon 20309 et les 
outils de communication de données pour les Objectifs de développement durable, 
et prenant note des progrès accomplis à ce jour en la matière,

1. Accueille avec satisfaction les troisièmes rapports nationaux qui ont été remis 
récemment, et prie instamment les Parties qui ne l’ont pas encore fait de transmettre 
leurs troisièmes rapports nationaux dans les plus brefs délais10; 

2. Adopte le modèle de rapport figurant dans l’annexe ci-dessous, et demande 
aux Parties de l’utiliser pour le quatrième rapport national sur l’application du Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques;

3. Invite les Parties à établir leurs rapports dans le cadre d’un processus de 
consultation impliquant toutes les parties prenantes nationales concernées, y compris 
les peuples autochtones et les communautés locales, selon qu’il convient;

4. Encourage les Parties à répondre à toutes les questions posées dans le 
modèle de rapport, et souligne l’importance d’une remise en temps voulu des quatrièmes 
rapports nationaux, afin de faciliter le quatrième exercice d’évaluation et d’examen de 
l’efficacité du Protocole de Cartagena, ainsi que l’évaluation finale du Plan stratégique 
du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques pour la 
période 2011-202011; 

8 Voir CBD/SBI/2/22, partie I, recommandation 2/13. 
9 Résolution 70/1 de l’Assemblée générale, du 25 septembre 2015.
10 Angola, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Belize, Cabo Verde, Djibouti, Jordanie, Libye, Monténégro, Nauru, État de 

Palestine, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Qatar, République arabe syrienne, Serbie et Seychelles.
11 Annexe I à la décision BS-V/16.

http://bch.cbd.int/protocol/decisions/?decisionID=13542
http://bch.cbd.int/protocol/decisions/?decisionID=13248
https://bch.cbd.int/protocol/decisions/decision.shtml?decisionID=12329
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5. Prie les Parties et invite les autres gouvernements à transmettre au Secrétariat 
leur quatrième rapport national sur l’application du Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechnologiques :

a) Dans une langue officielle des Nations Unies;

b) Douze mois avant la dixième réunion de la Conférence des Parties siégeant 
en tant que réunion des Parties au Protocole, qui examinera le rapport;

c) De préférence en ligne via le Centre d’échange pour la prévention des 
risques biotechnologiques, ou hors ligne en utilisant le formulaire approprié qui sera 
mis à disposition par le Secrétariat à cet effet, dûment signé par le correspondant 
national du Protocole de Cartagena;

6. Prie la Secrétaire exécutive de continuer à mettre à disposition, dans 
l’outil de communication en ligne, l’option permettant d’afficher et de sélectionner les 
réponses fournies dans le précédent rapport national remis par la Partie concernée;

7. Prie également la Secrétaire exécutive de continuer à faciliter la remise 
hors ligne des rapports nationaux;

8. Recommande à la Conférence des Parties, lorsqu’elle adopte ses orientations 
à l’intention du mécanisme de financement, d’inviter le Fonds pour l’environnement 
mondial à mettre à la disposition des Parties admissibles, en temps opportun, des 
ressources financières pour faciliter la préparation et la présentation de leurs quatrièmes 
rapports nationaux au titre du Protocole;

9. Accepte l’invitation qui lui a été faite par la Conférence des Parties à 
la Convention dans la décision 14/27, et décide d’instaurer un cycle synchronisé 
d’établissement des rapports nationaux à partir de 2023.
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Annexe

PROJET DE MODÈLE RÉVISÉ POUR LE QUATRIÈME RAPPORT 
NATIONAL AU TITRE DU PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA 

PRÉVENTION DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES

Origine du rapport

1. Pays : [ Saisissez votre texte ici ]

Personne ayant remis le rapport

2. Nom : [ Saisissez votre texte ici ]

3. Titre : [ Saisissez votre texte ici ]

4. Organisation : [ Saisissez votre texte ici ]

5. Adresse postale : [ Saisissez votre texte ici ]

6. N° de téléphone : [ Saisissez votre texte ici ]

7. N° de télécopieur : [ Saisissez votre texte ici ]

8. Courriel : [ Saisissez votre texte ici ]

9. Organisations / parties prenantes qui 
ont été consultées ou ont participé à la 
préparation de ce rapport :

[ Saisissez votre texte ici ]

Transmission du rapport

10. Date de remise : [ jour / mois / année ]

11. Période visée par le rapport : De [ mois / année] à [mois / année ]

Signature de la personne ayant remis le rapport12 

12 Ce document est mis à disposition en tant que formulaire protégé au format MS Word pour le traitement ultérieur 
des informations qui y sont contenues par le Secrétariat de la CDB. Seules les zones de texte et les cases à cocher 
sont modifiables. Une fois le document rempli, veuillez le sauvegarder, et imprimer et signer cette première page. 
Ce document est aussi disponible au CEPRB pour une transmission électronique à : [AJOUTER LE LIEN]

IMPORTANT : Pour rendre plus aisée l’analyse de l’information contenue dans le présent rapport, il 
est recommandé aux Parties de soumettre le rapport en ligne par le biais du Centre d’échange pour la 
prévention des risques biotechnologiques ou comme pièce jointe en format MS Word à un courriel au 
Secrétariat, accompagné d’une copie scannée de la première page dûment signée, à l’adresse suivante : 
secretariat@cbd.int.  
Veuillez ne pas envoyer ce rapport par télécopieur ni par courrier postal ni dans d’autres formats 
électroniques que MS Word.

mailto:secretariat@cbd.int
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12. Si votre pays n’est pas Partie 
au Protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques 
biotechnologiques, dispose-t-il 
d’un processus national en vue de le 
devenir ?

 � Oui
 � Non

13. Vous pouvez fournir de plus amples renseignements dans la case suivante : 

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 2 – Dispositions générales
L’article 2 exige que chaque Partie prenne les mesures juridiques, administratives et autres 
mesures nécessaires et appropriées pour s’acquitter de ses obligations au titre du Protocole

14. Votre pays a-t-il adopté les mesures 
nationales nécessaires à l’application 
du Protocole ?

 �  Les mesures nationales sont 
pleinement en place

 �  Les mesures nationales sont 
partiellement en place

 �  Seules des mesures temporaires ont été 
adoptées

 �  Il n’existe que des projets de mesures
 �  Aucune mesure n’a encore été prise

15. Quels instruments spécifiques sont en 
place pour l’application des mesures 
nationales sur la prévention des 
risques biotechnologiques ? 

 �  Une ou plusieurs lois nationales 
sur la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Une ou plusieurs réglementations 
nationales

 �  Une ou plusieurs lignes directrices 
sur la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  D’autres lois, réglementations ou 
lignes directrices qui s’appliquent 
indirectement à la prévention des 
risques biotechnologiques

 �  Aucun instrument n’est en place

16. Votre pays a-t-il pris des initiatives 
pour intégrer la prévention des 
risques biotechnologiques dans les 
stratégies et plans d’action nationaux, 
ou dans d’autres politiques et 
législations ?

 � Oui : [Veuillez préciser]
 � Non
 � Autre : [Veuillez préciser]

17. Votre pays-a-t-il créé un mécanisme 
pour l’affectation des fonds 
budgétaires au fonctionnement de ses 
mesures adoptées pour la prévention 
des risques biotechnologiques ?

 � Oui : [Veuillez préciser]
 � Non
 � Autre : [Veuillez préciser]
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18. Votre pays a-t-il des employés 
affectés de façon permanente à la 
gestion de fonctions directement 
liées à la prévention des risques 
biotechnologiques ?

 � Oui
 � Non

19. Si vous avez répondu Oui à la 
question 18, combien d’employés 
permanents sont affectés à des 
fonctions directement liées 
à la prévention des risques 
biotechnologiques ?

 � 1 à 4
 � 5 à 9
 � 10 ou plus

Ce chiffre est-il suffisant : � Oui � Non

20. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 2 dans 
votre pays : 

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 5 – Produits pharmaceutiques

21. Votre pays réglemente-t-il les 
mouvements transfrontières, 
la manipulation et l’utilisation 
d’organismes vivants modifiés 
(OVM) qui sont des produits 
pharmaceutiques ?

 �  Oui
 �  Non

22. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 5 dans 
votre pays :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 6 – Transit et utilisations en milieu confiné

23. Votre pays réglemente-t-il le transit 
des OVM ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

24. Votre pays réglemente-il les 
utilisations d’OVM en milieu 
confiné ?

 � Oui
 � Non

25. Votre pays a-t-il pris une décision à 
propos de l’importation d’OVM pour 
une utilisation en milieu confiné ?

 � Oui
 � Non

26. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 6 dans 
votre pays : 

[  Saisissez votre texte ici ]



Prévention des risques biotechnologiques: Préparation pour le programme pour l’après-2020

17

Articles 7 à 10 : Accord préalable donné en connaissance de cause et  
introduction intentionnelle d’OVM dans l’environnement

27. Votre pays a-t-il mis en place des 
obligations juridiques incombant 
aux exportateurs relevant de sa 
compétence, d’informer par écrit 
les autorités nationales compétentes 
de la Partie importatrice avant 
le mouvement transfrontière 
intentionnel d’un OVM visé par 
la procédure d’accord préalable en 
connaissance de cause ?

 � Oui
 � Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser] 
 � Non

28. En tant que Partie exportatrice, 
votre pays a-t-il mis en place des 
obligations juridiques concernant 
l’exactitude des informations 
contenues dans la notification fournie 
par l’exportateur ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non
 �  Sans objet (la Partie n’exporte pas 

d’OVM à l’heure actuelle)

29. Au cours de la période couverte par 
le présent rapport, votre pays a-t-il 
reçu une notification concernant 
des mouvements transfrontières 
intentionnels d’OVM destinés à être 
introduits intentionnellement dans 
l’environnement ?

 � Oui
 � Non 

30. Si vous avez répondu Oui à la 
question 29, la (les) notification 
(s) contenait-elle des informations 
complètes (au minimum les 
informations précisées à l’annexe 
I du Protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques 
biotechnologiques) ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

31. Si vous avez répondu Oui à la 
question 29, votre pays a-t-il accusé 
réception de la notification à son 
auteur dans les quatre-vingt-dix jours 
suivant sa réception ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non
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32. Si vous avez répondu Oui à la 
question 29, votre pays a-t-il informé 
les parties suivantes de sa décision ?

a.  L’auteur de la notification  �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

b.  Le Centre d’échange pour 
la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

33. Au cours de la période couverte par 
le présent rapport, votre pays a-t-il 
pris une décision en réponse à la 
(aux) notification (s) concernant 
des mouvements transfrontières 
intentionnels d’OVM destinés à être 
introduits intentionnellement dans 
l’environnement ?

 � Oui
 � Non

34. Si vous avez répondu Oui à la 
question 33, combien d’OVM votre 
pays a-t-il approuvés à ce jour aux 
fins d’importation en vue d’une 
introduction intentionnelle dans 
l’environnement ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 ou plus

35. Si vous avez répondu à la question 34 
que des OVM ont été approuvés, est-ce 
que tous ces OVM ont été importés 
dans votre pays ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

36. Si vous avez répondu Oui à la 
question 33, quel pourcentage de 
décisions de votre pays entre dans les 
catégories suivantes ?

[ %] Approbation de l’importation / 
utilisation d’OVM sans condition

[ %] Approbation de l’importation / 
utilisation d’OVM sous conditions

[ %] Interdiction de l’importation / 
utilisation d’OVM

[ %] Demande d’informations 
supplémentaires pertinentes

[ %] Informe l’auteur de la notification 
que le délai de communication de 
la décision a été prolongé
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37. Si vous avez répondu à la question 
36 que votre pays a pris la décision 
d’approuver l’importation sous 
conditions ou d’interdire l’importation, 
les raisons ont-elles été fournies ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

38. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application des articles 7 à 10 
dans votre pays, y compris des mesures, en cas d’absence de certitude scientifique, 
sur les effets défavorables potentiels des OVM aux fins d’introduction intentionnelle 
dans l’environnement :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 11 – Procédure à suivre pour les organismes vivants modifiés destinés à être 
utilisés directement pour l’alimentation humaine ou animale, ou à être transformés

39. Votre pays a-t-il mis en place 
des lois, règlements ou mesures 
administratives pour la prise de 
décision concernant l’utilisation 
domestique, y compris la mise sur le 
marché, d’OVM pouvant faire l’objet 
de mouvements transfrontières et 
directement destinés à l’alimentation 
humaine ou animale ou à être 
transformés ?

 � Oui
 � Non

40. Votre pays a-t-il mis en place des 
obligations juridiques concernant 
l’exactitude des informations à 
fournir par le demandeur concernant 
l’utilisation domestique, y compris 
la mise sur le marché, d’OVM 
pouvant faire l’objet de mouvements 
transfrontières et directement 
destinés à l’alimentation humaine ou 
animale ou à être transformés ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

41. Au cours de la période couverte par le 
présent rapport, combien de décisions 
votre pays a-t-il prises concernant 
l’utilisation domestique, y compris 
la mise sur le marché, d’OVM 
pouvant faire l’objet de mouvements 
transfrontières et directement 
destinés à l’alimentation humaine ou 
animale ou à être transformés ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 ou plus
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42. Votre pays a-t-il mis en place 
des lois, règlements ou mesures 
administratives pour la prise de 
décision concernant l’importation 
d’OVM destinés à être utilisés 
directement pour l’alimentation 
humaine ou animale ou à être 
transformés ?

 � Oui
 � Non

43. Au cours de la période couverte par le 
présent rapport, combien de décisions 
votre pays a-t-il prises concernant 
l’importation d’OVM destinés 
à être utilisés directement pour 
l’alimentation humaine ou animale ou 
pour être transformés ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 ou plus

44. Vous pouvez fournir ici des précisions sur la mise en œuvre de l’article 11 dans votre 
pays, y compris des mesures en cas d’absence de certitude scientifique sur les effets 
négatifs potentiels des OVM pouvant faire l’objet de mouvements transfrontières et 
directement destinés à l’alimentation humaine ou animale ou à être transformés :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 12 – Examen des décisions

45. Votre pays a-t-il établi un mécanisme 
de reconsidération et de modification 
d’une décision concernant un 
mouvement transfrontière 
intentionnel d’OVM ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

46. Au cours de la période couverte par 
le présent rapport, votre pays a-t-il 
déjà reconsidéré ou modifié une 
décision concernant un mouvement 
transfrontière intentionnel d’OVM ?

 � Oui
 � Non

47. Si vous avez répondu Oui à la 
question 46, combien de décisions ont 
été examinées ou modifiées ?

 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 ou plus

48. Si vous avez répondu Oui à la 
question 46, l’un des examens a-t-il 
été déclenché par une demande de la 
Partie exportatrice ou de l’auteur de la 
notification ?

 � Oui 
 � Non 
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49. Si vous avez répondu Oui à la 
question 48, votre pays a-t-il fourni 
une réponse dans les quatre-vingt-
dix jours exposant les raisons de la 
décision ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

50. Si vous avez répondu Oui à la 
question 46, l’un des réexamens 
entrepris par votre pays l’a-t-il été en 
tant que Partie importatrice ?

 � Oui 
 � Non

51. Si vous avez répondu Oui à la 
question 50, votre pays a-t-il, dans un 
délai de trente jours, exposé les motifs 
de la décision et informé :

a.  L’auteur de la notification  �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

b.  Le Centre d’échange pour 
la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

52. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 12 dans 
votre pays :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 13 – Procédure simplifiée

53. Votre pays a-t-il créé un mécanisme 
d’application de la procédure 
simplifiée concernant les mouvements 
transfrontières intentionnels d’OVM ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

54. Au cours de la période couverte par le 
rapport, votre pays a-t-il appliqué la 
procédure simplifiée ?

 � Oui
 � Non

55. Si vous avez répondu Oui à la 
question 54, pour combien d’OVM 
votre pays a-t-il appliqué la procédure 
simplifiée ?

 �  Aucun
 �  1 à 5
 �  5 ou plus

56. Si vous avez répondu Oui à la 
question 54, votre pays a-t-il informé 
les Parties, par le biais du Centre 
d’échange pour la prévention des 
risques biotechnologiques, des cas 
où la procédure simplifiée a été 
appliquée ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non
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57. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 13 dans 
votre pays :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 14 – Accords et arrangements bilatéraux, régionaux et multilatéraux

58. Combien d’accords bilatéraux, 
régionaux ou multilatéraux 
relatifs à la prévention des risques 
biotechnologiques votre pays a-t-il 
conclus avec d’autres Parties ou non-
Parties ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 ou plus

59. Si vous avez répondu à la question 58 que des accords ou arrangements ont été mis en 
place, veuillez fournir une brève description de leur portée et de leur objectif :

[  Saisissez votre texte ici ]

60. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 14 dans 
votre pays :

[  Saisissez votre texte ici ]

Articles 15 et 16 – Évaluation des risques et gestion des risques

61. Le cadre réglementaire national 
de votre pays exige-t-il que des 
évaluations des risques des OVM 
soient effectuées ?

 � Oui
 � Non

62. Si vous avez répondu Oui à la 
question 61, à quels OVM l’exigence 
s’applique-t-elle (cochez toutes les 
cases pertinentes) ?

 �  Pour les importations d’OVM destinés 
à être introduits intentionnellement 
dans l’environnement

 �  Pour les importations d’OVM destinés 
à être utilisés directement pour 
l’alimentation humaine ou animale, ou 
à être transformés

 �  Pour les décisions concernant 
l’utilisation domestique, y compris 
la mise sur le marché, d’OVM 
susceptibles d’être soumis à des 
mouvements transfrontières et destinés 
à être utilisés directement pour 
l’alimentation humaine ou animale, ou 
à être transformés

 �  Pour les importations d’OVM destinés 
à une utilisation en milieu confiné

 �  Autres :  [Veuillez préciser]
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63. Votre pays a-t-il établi un mécanisme 
pour évaluer les risques avant de 
prendre des décisions relatives aux 
OVM ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

64. Si vous avez répondu Oui à 
la question 63, ce mécanisme 
comprend-il une procédure 
permettant d’identifier ou de former 
les experts qui entreprendront 
l’évaluation des risques ?

 � Oui
 � Non

Renforcement des capacités en matière d’évaluation des risques ou de gestion des risques

65. Combien de personnes dans votre 
pays ont été formées en matière 
d’évaluation des risques, de gestion 
des risques et de suivi des OVM ?

a. Évaluation des risques :  �  Aucun
 �  1 à 9
 �  10 à 49
 �  50 à 99.
 �  100 ou plus

Ce chiffre est-il suffisant : � Oui � Non

b. Gestion des risques :  �  Aucun
 �  1 à 9
 �  10 à 49
 �  50 à 99.
 �  100 ou plus

Ce chiffre est-il suffisant : � Oui � Non

c. Suivi:  �  Aucun
 �  1 à 9
 �  10 à 49
 �  50 à 99.
 �  100 ou plus

Ce chiffre est-il suffisant : � Oui � Non

66. Votre pays a-t-il recours à du matériel 
de formation et / ou à une assistance 
technique pour la formation en 
matière d’évaluation des risques et de 
gestion des risques présentés par les 
OVM ?

 � Oui
 � Non
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67. Si vous avez répondu Oui à la 
question 66, votre pays utilise-t-
il le “Manuel sur l’évaluation des 
risques liés aux OVM” (élaboré par 
le Secrétariat de la CDB) pour la 
formation à l’évaluation des risques ?

 � Oui
 � Non

68. Si vous avez répondu Oui à la 
question 66, votre pays utilise-t-il 
les « Directives sur l’évaluation des 
risques présentés par les OVM » 
(élaborées par le Forum en ligne et le 
GSET sur l’évaluation des risques et la 
gestion des risques) pour la formation 
à l’évaluation des risques ?

 � Oui
 � Non

69. Votre pays a-t-il des besoins 
spécifiques en matière d’orientations 
sur des aspects spécifiques de 
l’évaluation des risques présentés par 
les OVM ?

 � Oui : [Veuillez préciser]
 � Non

70. Votre pays a-t-il les capacités 
nécessaires pour détecter, identifier, 
évaluer ou effectuer le suivi des OVM 
ou des caractères particuliers qui 
peuvent avoir des effets défavorables 
sur la conservation et l’utilisation 
durable de la diversité biologique, en 
tenant compte des risques pour la 
santé humaine ?

a. Détecter :  � Oui
 � Non

b. Identifier :  � Oui
 � Non

c. Évaluer le risque :  � Oui
 � Non

d. Assurer un suivi :  � Oui
 � Non
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Entreprendre des activités d’évaluation des risques ou de gestion des risques

71. Votre pays a-t-il adopté ou utilisé 
des documents d’orientation pour 
l’évaluation des risques ou la gestion 
des risques, ou pour l’analyse 
des rapports d’évaluation des 
risques transmis par les auteurs de 
notifications ?

a. Évaluation des risques :  � Oui
 � Non

b. Gestion des risques :  � Oui
 � Non

72. Si vous avez répondu Oui à la 
question 71, votre pays utilise-t-il 
les « Directives sur l’évaluation des 
risques présentés par les OVM » 
(développées par le Forum en ligne 
et le GSET sur l’évaluation des 
risques et la gestion des risques) 
pour l’évaluation des risques ou 
la gestion des risques, ou pour 
l’analyse des rapports d’évaluation des 
risques transmis par les auteurs de 
notifications ?

 � Oui
 � Non

73. Votre pays a-t-il adopté des approches 
communes sur l’évaluation des risques 
en coordination avec d’autres pays ?

 � Oui
 � Non

74. Votre pays a-t-il coopéré avec d’autres 
Parties à l’identification des OVM 
ou de caractéristiques spécifiques 
pouvant avoir des effets défavorables 
sur la conservation et l’utilisation 
durable de la diversité biologique ?

 � Oui
 � Non

75. Au cours de la période couverte par 
ce rapport, votre pays a-t-il jamais 
réalisé une évaluation des risques 
présentés par des OVM utilisés, 
par exemple, en milieu confiné, 
pour des essais sur le terrain, à des 
fins commerciales, ou destinés à 
l’alimentation humaine, animale, ou à 
être transformés ?

 � Oui
 � Non
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76. Si vous avez répondu Oui à la 
question 75, combien d’évaluations 
des risques ont-elles été réalisées ?

 �  1 à 9 
 �  10 à 49
 �  50 à 99 
 �  Plus de 100

77. Si vous avez répondu Oui à la 
question 75, veuillez indiquer le 
champ d’application de l’évaluation 
des risques (cochez toutes les cases 
pertinentes) :

 �  OVM pour utilisation en milieu 
confiné (conformément à l’article 3)

 �  OVM pour introduction intentionnelle 
dans l’environnement, pour des essais 
expérimentaux ou sur le terrain

 �  OVM pour introduction intentionnelle 
dans l’environnement à des fins 
commerciales

 �  OVM destinés à être utilisés 
directement pour l’alimentation 
humaine

 �  OVM destinés à être utilisés 
directement pour l’alimentation 
animale

 �  OVM destinés à être transformés
 �  Autres :[Veuillez préciser]

78. Si vous avez répondu Oui à la 
question 75, des évaluations des 
risques ont-elles été effectuées pour 
toutes les décisions concernant les 
OVM destinés à une introduction 
intentionnelle dans l’environnement 
ou concernant l’utilisation au 
niveau national d’OVM destinés à 
l’alimentation humaine, animale ou à 
être transformés ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

79. Votre pays a-t-il mis en place 
des mécanismes, des mesures et 
des stratégies appropriés pour 
réglementer et gérer les risques 
identifiés dans l’évaluation des risques 
posés par les OVM ?

 � Oui
 � Non

80. Votre pays a-t-il pris des mesures 
appropriées pour prévenir les 
mouvements transfrontières non 
intentionnels d’OVM, y compris des 
mesures exigeant qu’une évaluation 
des risques soit effectuée avant la 
première mise en circulation d’un 
OVM ?

 � Oui
 � Non
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81. Votre pays a-t-il pris des mesures 
pour veiller à ce que tout organisme 
vivant modifié, importé ou développé 
localement, soit soumis à une 
période d’observation appropriée 
en rapport avec son cycle de vie ou 
temps de reproduction avant son 
utilisation prévue ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

82. Votre pays a-t-il créé un mécanisme 
de suivi des effets potentiels des OVM 
libérés dans l’environnement ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

83. Votre pays est-il doté de 
l’infrastructure (par exemple, de 
laboratoires) pour le suivi ou la 
gestion des OVM ?

 � Oui
 � Non

84. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application des articles 15 et 16 
dans votre pays:

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 17 – Mouvements transfrontières non intentionnels13 et mesures d’urgence

85. Votre pays a-t-il pris des mesures 
pour notifier les États affectés 
ou susceptibles d’être touchés, le 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques et, 
le cas échéant, les organisations 
internationales compétentes, dans 
le cas d’une dissémination relevant 
de leur juridiction qui entraîne, 
ou peut entraîner, un mouvement 
transfrontière non intentionnel 

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

13 Conformément à la définition opérationnelle adoptée dans la décision CP VIII / 16, un « mouvement 
transfrontière non intentionnel est un mouvement transfrontière d’un organisme vivant modifié qui a traversé 
par inadvertance les frontières nationales d’une Partie où l’organisme vivant modifié a été libéré, et les exigences 
de l’article 17 du Protocole ne s’appliquent à ces mouvements transfrontières que si l’organisme vivant modifié 
en question est susceptible d’avoir des effets négatifs importants sur la conservation et l’utilisation durable de la 
diversité biologique, en tenant compte également des risques pour la santé humaine, dans les États touchés ou 
potentiellement affectés. »
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86. Au cours de la période couverte 
par le présent rapport, combien de 
disséminations d’OVM ont-elles 
eu lieu dans la juridiction de votre 
pays, ayant conduit, ou pouvant 
avoir conduit, à un mouvement 
transfrontière non intentionnel ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 ou plus

87. Si vous avez répondu à la question 
86 qu’une dissémination s’est 
produite, votre pays a-t-il informé 
les États touchés ou susceptibles 
d’être touchés, le Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques et, le cas échéant, 
les organisations internationales 
compétentes ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

88. Votre pays a-t-il la capacité de 
prendre des mesures d’intervention 
appropriées pour répondre à des 
mouvements transfrontières non 
intentionnels ?

 � Oui
 � Non

89. Au cours de la période couverte par 
le présent rapport, combien de fois 
votre pays a-t-il pris connaissance 
d’un mouvement transfrontière non 
intentionnel sur son territoire ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 ou plus

90. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 17 dans 
votre pays :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 18 – Manipulation, transport, emballage et identification

91. Votre pays a-t-il pris les mesures 
nécessaires pour exiger que les OVM 
pouvant faire l’objet de mouvements 
transfrontières soient manipulés, 
emballés et transportés dans des 
conditions de sécurité tenant compte 
des règles et normes internationales 
pertinentes ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non
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92. Votre pays a-t-il pris des mesures 
pour exiger que la documentation 
accompagnant les organismes vivants 
modifiés destinés à être utilisés 
directement pour l’alimentation 
humaine ou animale, ou à être 
transformés, indiquent clairement 
que les OVM dont l’identité ne peut 
pas être établie peuvent contenir des 
organismes vivants modifiés et qu’ils 
ne sont pas destinés à l’introduction 
intentionnelle dans l’environnement, 
et fournissent les coordonnées de 
la personne à contacter pour tout 
complément d’information ?

 �  Oui 
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

93. Votre pays a-t-il pris les mesures 
nécessaires pour exiger que les 
documents accompagnant les 
organismes vivants modifiés destinés 
à être utilisés directement pour 
l’alimentation humaine ou animale, 
ou à être transformés, indiquent 
clairement que les OVM dont 
l’identité a été établie contiennent des 
organismes vivants modifiés et qu’ils 
ne sont pas destinés à l’introduction 
intentionnelle dans l’environnement, 
et fournissent les coordonnées de 
la personne à contacter pour tout 
complément d’information ?

 �  Oui 
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

94. Si vous avez répondu Oui aux 
questions 91, 92 et/ou 93, quel type de 
documentation votre pays exige-t-il?

 �  Documentation propre aux organismes 
vivants modifiés

 �  Information intégrée dans d’autres 
documents (non propre aux 
organismes vivants modifiés)

 �  Autre : [Veuillez préciser]
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95. Votre pays a-t-il pris les mesures 
nécessaires pour exiger que les 
documents accompagnant les OVM 
destinés à un usage confiné indiquent 
clairement qu’il s’agit d’organismes 
vivants modifiés, précisent les normes 
à respecter pour une manipulation, 
un entreposage, un transport et 
une utilisation sans danger, et 
fournissent les coordonnées de la 
personne à contacter pour tout 
complément d’information, dont le 
nom et l’adresse de la personne et de 
l’institution auxquelles les organismes 
vivants modifiés sont expédiés ?

 �  Oui 
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

96. Si vous avez répondu Oui à 
la question 95, quel type de 
documentation votre pays exige-
t-il pour l’identification des OVM 
destinés à être utilisés en milieu 
confiné ?

 �  Documentation propre aux organismes 
vivants modifiés

 �  Information intégrée dans d’autres 
documents (non propre aux 
organismes vivants modifiés)

 �  Autre : [Veuillez préciser]

97. Votre pays a-t-il pris les mesures 
nécessaires pour exiger que les 
documents accompagnant des 
OVM destinés à une introduction 
intentionnelle dans l’environnement 
de la Partie importatrice indiquent 
clairement qu’il s’agit d’organismes 
vivants modifiés, précisent leur 
identité et leurs traits ou caractères 
pertinents, ainsi que toute règle 
de sécurité à observer pour la 
manipulation, l’entreposage, 
le transport et l’utilisation de 
ces organismes, fournissent les 
coordonnées de la personne à 
contacter pour un complément 
d’information, et si nécessaire, le 
nom et l’adresse de l’importateur 
et l’exportateur, et contiennent 
une déclaration certifiant que le 
mouvement est conforme aux 
dispositions du Protocole applicables 
à l’exportateur ?

 �  Oui 
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non
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98. Si vous avez répondu Oui à 
la question 97, quel type de 
documentation votre pays exige-
t-il pour l’identification des 
OVM destinés à être introduits 
intentionnellement dans 
l’environnement ?

 �  Documentation propre aux organismes 
vivants modifiés

 �  Information intégrée dans d’autres 
documents (non propre aux 
organismes vivants modifiés)

 �  Autre : [Veuillez préciser]

99. Votre pays dispose-t-il de directives 
visant à assurer la manipulation, le 
transport et l’emballage sans danger 
des organismes vivants modifiés ?

 �  Oui
 �  Non

100. Votre pays possède-t-il les capacités 
nécessaires pour respecter les 
exigences en matière d’identification 
et de documentation des OVM ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

101. Dans votre pays, combien de 
fonctionnaires des douanes ont reçu 
une formation sur l’identification des 
organismes vivants modifiés ?

 �  Aucun
 �  1 à 9
 �  10 à 49
 �  50 à 99.
 �  100 ou plus

Ce chiffre est-il suffisant : � Oui � Non

102. Votre pays a-t-il mis en place des 
procédures d’échantillonnage et de 
détection des organismes vivants 
modifiés ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

103. Combien de personnels de laboratoire 
ont reçu dans votre pays une 
formation sur la détection des OVM ?

 � Aucun
 �  1 à 9
 �  10 à 49
 �  50 à 99.
 �  100 ou plus

Ce chiffre est-il suffisant : � Oui � Non

104. Votre pays a-t-il un accès fiable à des 
laboratoires pour la détection des 
organismes vivants modifiés ?

 �  Oui
 �  Non

105. Dans votre pays, combien de 
laboratoires sont certifiés pour la 
détection des OVM ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 à 49
 �  50 ou plus
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106. Si vous avez répondu à la question 
105 que des laboratoires certifiés 
existent dans votre pays, combien 
d’entre eux s’occupent actuellement de 
la détection des OVM ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 à 49
 �  50 ou plus

107. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 18 dans 
votre pays:

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 19 – Autorités nationales compétentes et correspondants nationaux

108. Si votre pays a désigné plus d’une 
autorité nationale compétente, a-t-
il établi un mécanisme en vue de 
coordonner leurs actions avant toute 
prise de décision sur les OVM ?

 �  Oui
 �  Non
 �  Sans objet (aucune autorité nationale 

compétente n’a été désignée)
 �  Sans objet (une seule autorité nationale 

compétente a été désignée)

109. Votre pays a-t-il des capacités 
institutionnelles adéquates pour 
permettre aux autorités nationales 
compétentes de s’acquitter des 
fonctions administratives exigées 
en vertu du Protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

110. Votre pays a-t-il pris des initiatives 
pour renforcer la collaboration entre 
les correspondants nationaux, les 
autorités nationales compétentes 
et d’autres institutions en matière 
de prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui : [Veuillez préciser]
 �  Non

111. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 19 dans 
votre pays :

[  Saisissez votre texte ici ]
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Article 20 – Échange d’informations et Centre d’échange pour la prévention des 
risques biotechnologiques

112. Veuillez fournir un aperçu de l’état 
des informations fournies par 
votre pays au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques, en précisant si 
elles sont disponibles et si elles ont 
été transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques et ce, pour 
chacune des catégories suivantes.

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

a. Toutes les lois, réglementations et 
directives nationales en vigueur 
visant l’application du Protocole, 
ainsi que les informations fournies 
par les Parties dans le cadre de la 
procédure d’accord préalable en 
connaissance de cause (article 20, 
paragraphe 3 a))

b. Lois, réglementations et lignes 
directrices nationales s’appliquant 
à l’importation d’OVM destinés 
à être utilisés directement pour 
l’alimentation humaine ou animale, 
ou à être transformés (article 11, 
paragraphe 5)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

c. Tout accord ou arrangement 
bilatéral, régional ou multilatéral 
(article 14, paragraphe 2 et article 
20, paragraphe 3 b))

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.
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d. Coordonnées des autorités 
nationales compétentes (article 
19, paragraphes 2 et 3) et des 
correspondants nationaux (article 
19 paragraphes 1 et 3), et numéros à 
composer en cas d’urgence (article 
17 paragraphe 3 e))

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

e. Décisions d’une Partie concernant 
le transit des OVM (Article 6, 
paragraphe 1)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

f. Décisions d’une Partie concernant 
l’importation des OVM pour 
utilisation en milieu confiné 
(Article 6, paragraphe 2)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.
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g. Notifications concernant la 
dissémination dans la juridiction 
de votre pays qui conduit ou 
peut conduire à un mouvement 
transfrontière non intentionnel 
d’un OVM susceptible d’avoir des 
effets défavorables importants sur 
la diversité biologique (article17, 
paragraphe 1)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

h. Informations concernant les 
mouvements transfrontières illicites 
d’OVM (article 25, paragraphe 3)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

i. Décisions concernant l’importation 
d’OVM destinés à être introduits 
intentionnellement dans 
l’environnement (article 10, 
paragraphe 3)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.
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j. Informations sur l’application de 
la réglementation sur l’utilisation 
sur le territoire national à des 
importations particulières d’OVM 
(article 14, paragraphe 4)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

k. Décisions sur l’utilisation sur le 
territoire national d’OVM pouvant 
faire l’objet de mouvements 
transfrontières et destinés à 
être utilisés directement pour 
l’alimentation humaine ou animale, 
ou à être transformés (article 11, 
paragraphe 1)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

l. Décisions sur l’importation 
d’OVM destinés à être utilisés 
directement pour l’alimentation 
humaine ou animale, ou à être 
transformés, prises en vertu de 
cadres de réglementation nationaux 
(article 11, paragraphe 4) ou 
conformément à l’annexe III du 
Protocole (article 11, paragraphe 6)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.
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m. Déclarations relatives au cadre de 
travail à utiliser pour les OVM 
destinés à être utilisés directement 
pour l’alimentation humaine ou 
animale, ou à être transformés 
(article 11, paragraphe 6)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

n. Reconsidération et modification des 
décisions relatives aux mouvements 
transfrontières intentionnels 
d’OVM (article 12, paragraphe 1)

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

o. Les cas où un mouvement 
transfrontière intentionnel peut 
avoir lieu au moment même où le 
mouvement est notifié à la Partie 
importatrice (article 13, paragraphe 
1 a))

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.
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p. OVM faisant l’objet d’une 
dérogation accordée par toutes les 
Parties (article 13, paragraphe 1 b))

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

q. Résumés de l’évaluation des risques 
ou études environnementales 
des OVM issus des processus 
réglementaires et informations 
pertinentes sur les produits de ceux-
ci (article 20, paragraphe 3 c))

 �  Informations disponibles et transmises 
au Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais non 
transmises au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques

 �  Informations disponibles, mais 
transmises en partie seulement au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Information non disponible.

113. Veuillez fournir une brève explication si vous avez répondu que l’information 
est disponible mais pas dans le Centre d’échange pour la prévention des risques 
biotechnologiques ou seulement partiellement disponible dans le Centre d’échange pour 
la prévention des risques biotechnologiques pour tout élément de la question 112 :

[  Saisissez votre texte ici ]

114. Votre pays a-t-il établi un mécanisme 
pour le renforcement des capacités 
des correspondants nationaux du 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques 
à s’acquitter de leurs fonctions 
administratives ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

115. Votre pays a-t-il établi un mécanisme 
pour la coordination des efforts du 
correspondant national du Centre 
d’échange pour la prévention des 
risques biotechnologiques, du 
correspondant national du Protocole 
de Cartagena et des autorités 
nationales compétentes afin de mettre 
les informations à la disposition du 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non
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116. Votre pays utilise-t-il les informations 
disponibles auprès du Centre 
d’échange pour la prévention des 
risques biotechnologiques pour 
prendre des décisions relatives aux 
OVM ?

 �  Oui, toujours
 �  Oui, dans certains cas
 �  Non
 �  Sans objet (aucune décision n’a été 

prise)

117. Votre pays a-t-il éprouvé des 
problèmes d’accès ou d’utilisation du 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques ?

 �  Oui : [Veuillez préciser]
 �  Non

118. Au cours de la période couverte par 
ce rapport, combien d’événements 
liés à la prévention des risques 
biotechnologiques (séminaires, 
ateliers, conférences de presse, 
événements éducatifs, etc.) votre pays 
a-t-il organisés ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 à 24
 �  25 ou plus

119. Au cours de la période couverte par 
ce rapport, combien de publications 
relatives à la prévention des risques 
biotechnologiques votre pays a-t-il 
publiées ?

 �  Aucun
 �  1 à 9
 �  10 à 49
 �  50 à 99.
 �  100 ou plus

120. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 20 dans 
votre pays:

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 21 – Informations confidentielles

121. Votre pays a-t-il établi des procédures 
pour protéger les renseignements 
confidentiels reçus en vertu du 
Protocole ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

122. Votre pays permet-il à l’auteur de la 
notification de mettre en évidence 
l’information qu’il faut considérer 
comme confidentielle ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

123. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 21 dans 
votre pays :

[  Saisissez votre texte ici ]
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Article 22 – Renforcement des capacités

124. Votre pays compte-t-il sur un 
financement prévisible et fiable pour 
la création de capacités en vue de 
mettre en œuvre le Protocole de 
manière efficace ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

125. Votre pays a-t-il reçu un soutien 
de l’extérieur ou participé à des 
activités de collaboration avec d’autres 
Parties pour le développement et/
ou le renforcement des ressources 
humaines et des capacités 
institutionnelles pour la prévention 
des risques biotechnologiques ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

126. Si vous avez répondu Oui à la 
question 125, comment ces ressources 
ont-elles été fournies ?

 �  Voies bilatérales
 �  Voies régionales
 �  Voies multilatérales

127. Votre pays a-t-il offert un 
soutien à d’autres Parties pour le 
développement et/ou le renforcement 
des ressources humaines et 
des capacités institutionnelles 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

128. Si vous avez répondu Oui à la 
question 127, comment ces ressources 
ont-elles été fournies ?

 �  Voies bilatérales
 �  Voies régionales
 �  Voies multilatérales

129. Au cours de la période couverte par 
le rapport, votre pays a-t-il lancé 
un processus d’accès aux fonds du 
Fonds pour l’environnement mondial 
(FEM) pour renforcer les capacités 
en matière de prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui : [Veuillez préciser]
 �  Non

130. Si vous avez répondu Oui à la 
question 129, comment décririez-
vous le processus ?

 �  Très facile
 �  Facile
 �  Ni facile ni difficile
 �  Difficile
 �  Très difficile
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131. Votre pays a-t-il entrepris des activités 
de création et/ou renforcement des 
ressources humaines et des capacités 
institutionnelles pour la prévention 
des risques biotechnologiques 
pendant la période visée par ce 
rapport ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

132. Si vous avez répondu Oui à la 
question 131, dans quels secteurs 
parmi les suivants ces activités ont-
elles été entreprises (cocher toutes les 
cases pertinentes) ?

 �  Capacités institutionnelles et 
ressources humaines

 �  Intégration de la prévention des risques 
biotechnologiques dans la législation, 
les politiques et les institutions 
intersectorielles et sectorielles 
(intégration de la prévention des 
risques biotechnologiques)

 �  Évaluation des risques et autre 
expertise scientifique et technique

 �  Gestion des risques
 �  Sensibilisation du public, participation 

et éducation sur la prévention des 
risques biotechnologiques

 �  Échange d’informations et gestion des 
données, y compris la participation au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Collaboration scientifique, technique 
et institutionnelle aux niveaux 
infrarégional, régional et international

 �  Transfert de technologie
 �  Identification des OVM, y compris leur 

détection
 �  Questions socioéconomiques
 �  Application des exigences en matière 

de documentation en vertu de l’article 
18.2 du Protocole

 �  Manipulation de renseignements 
confidentiels 

 �  Mesures pour traiter des mouvements 
transfrontières non intentionnels et/ou 
illicites d’OVM

 �  Recherche scientifique en 
matière de prévention des risques 
biotechnologiques liés aux OVM

 �  Prise en compte des risques pour la 
santé humaine

 �  Responsabilité et réparation
 �  Autres :[Veuillez préciser]
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133. Votre pays a-t-il mené une évaluation 
des besoins de création de capacités 
pendant la période visée par ce 
rapport ?

 �  Oui
 �  Non

134. Votre pays a-t-il encore des besoins 
en matière de création de capacités ?

 �  Oui
 �  Non

135. Si vous avez répondu Oui à la 
question 134, quelles activités parmi 
les suivantes exigent-elles encore une 
création de capacités (cocher toutes 
les cases pertinentes) ?

 �  Capacités institutionnelles et 
ressources humaines

 �  Intégration de la prévention des risques 
biotechnologiques dans la législation, 
les politiques et les institutions 
intersectorielles et sectorielles 
(intégration de la prévention des 
risques biotechnologiques)

 �  Évaluation des risques et autre 
expertise scientifique et technique

 �  Gestion des risques
 �  Sensibilisation du public, participation 

et éducation sur la prévention des 
risques biotechnologiques

 �  Échange d’informations et gestion des 
données, y compris la participation au 
Centre d’échange pour la prévention 
des risques biotechnologiques

 �  Collaboration scientifique, technique 
et institutionnelle aux niveaux 
infrarégional, régional et international

 �  Transfert de technologie
 �  Échantillonnage, détection et 

identification des OVM
 �  Questions socioéconomiques
 �  Mise en œuvre des exigences de 

documentation pour la manipulation, 
le transport, l’emballage et 
l’identification

 �  Manipulation de renseignements 
confidentiels

 �  Mesures pour traiter des mouvements 
transfrontières non intentionnels et/ou 
illicites d’OVM

 �  Recherche scientifique en prévention 
des risques biotechnologiques liés aux 
OVM

 �  Prise en compte des risques pour la 
santé humaine

 �  Responsabilité et réparation
 �  Autres :[Veuillez préciser]
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136. Votre pays a-t-il développé une 
stratégie ou un plan d’action pour la 
création de capacités ?

 �  Oui
 �  Non

137. Votre pays a-t-il mis en place un 
mécanisme national opérationnel 
de coordination des initiatives 
de création de capacités en 
matière de prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui
 �  Non

138. Vous pouvez fournir de plus amples détails sur l’application de l’article 22 dans votre 
pays, y compris votre utilisation du processus d’obtention de fonds du FEM, dans la 
case suivante :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 23 – Sensibilisation et participation du public

139. La sensibilisation, l’éducation 
ou la participation du public 
à la prévention des risques 
biotechnologiques sont-elles prises 
en compte dans la législation ou la 
politique de votre pays ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

140. Au cours de la période couverte 
par le présent rapport, votre pays 
a-t-il coopéré avec d’autres États et 
organismes internationaux en matière 
de sensibilisation, d’éducation et de 
participation du public ?

 �  Oui : [Veuillez préciser]
 �  Non

141. Votre pays a-t-il établi un mécanisme 
pour assurer l’accès du public aux 
informations sur les organismes 
vivants modifiés ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

142. Votre pays a-t-il mis en place une 
stratégie de communication nationale 
sur la prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui
 �  Non

143. Votre pays a-t-il des programmes 
de sensibilisation et d’information 
sur la prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui : [Veuillez préciser]
 �  Non
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144. Votre pays dispose-t-il actuellement 
d’un site web national sur 
la prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui
 �  Non

145. Combien d’institutions universitaires 
dans votre pays proposent des cours 
et programmes de formation en 
matière de prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 ou plus

Ce chiffre est-il suffisant : � Oui � Non

146. Combien de matériels 
pédagogiques ou de modules en 
ligne sur la prévention des risques 
biotechnologiques sont-ils disponibles 
et accessibles au public dans votre 
pays ?

 � Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 à 24
 �  25 à 99
 �  100 ou plus

Ce chiffre est-il suffisant : � Oui � Non

147. Votre pays a-t-il établi un mécanisme 
de consultation du public dans le 
cadre du processus décisionnel relatif 
aux OVM ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

148. Votre pays a-t-il informé le public 
sur les modalités existantes pour 
la participation du public dans le 
processus de prise de décisions 
relatives aux organismes vivants 
modifiés ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

149. Si vous avez répondu Oui à la 
question 148, veuillez indiquer les 
modalités utilisées pour informer le 
public :

 �  Sites Web nationaux :
 �  Journaux
 �  Forums :
 �  Listes de diffusion : 
 �  Audiences publiques : 
 �  Médias sociaux :
 �  Autres :[Veuillez préciser]

150. Combien de fois votre pays a-t-il 
consulté le public lors de la prise 
de décisions concernant les OVM 
pendant la période visée par ce 
rapport ?

 �  Aucune (décisions prises sans 
consultation)

 �  1 à 4
 �  5 ou plus
 �  Sans objet (aucune décision n’a été 

prise)



Prévention des risques biotechnologiques: Préparation pour le programme pour l’après-2020

45

151. Votre pays a-t-il informé le public des 
moyens d’accéder au Centre d’échange 
pour la prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui
 �  Non

152. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur l’application de l’article 23 dans 
votre pays :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 24 – Non-Parties

153. Votre pays a-t-il conclu un accord 
bilatéral, régional ou multilatéral 
avec des non-Parties concernant des 
mouvements transfrontières d’OVM ?

 �  Oui
 �  Non

154. Au cours de la période couverte par 
ce rapport, votre pays a-t-il importé 
des OVM provenant d’un pays non-
Partie ?

 �  Oui
 �  Non

155. Au cours de la période couverte par 
ce rapport, votre pays a-t-il exporté 
des OVM à un pays non-Partie ?

 �  Oui
 �  Non

156. Si vous avez répondu Oui à la 
question 154 et/ou à la question 
155, les mouvements transfrontières 
d’OVM ont-ils respecté l’objectif 
du Protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques 
biotechnologiques ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non

157. Vous pouvez fournir de plus amples détails sur l’application de l’article 24 dans votre 
pays dans la case suivante :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 25 – Mouvements transfrontières illicites14 

158. Votre pays a-t-il adopté des mesures 
nationales visant à prévenir et/
ou à réprimer les mouvements 
transfrontières d’OVM contrevenant 
aux mesures nationales qu’il a prises 
pour appliquer le Protocole de 
Cartagena ?

 �  Oui
 �  Oui, dans une certaine mesure 

[Veuillez préciser]
 �  Non

14 Conformément à la définition opérationnelle adoptée dans la décision CP VIII / 16, « les mouvements 
transfrontières illégaux sont des mouvements transfrontières d’organismes vivants modifiés qui contreviennent 
aux mesures nationales d’application du Protocole adoptées par la Partie concernée ».
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159. Au cours de la période couverte par 
le présent rapport, de combien de 
cas de mouvements transfrontières 
illicites d’OVM votre pays a-t-il pris 
connaissance ?

 �  Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 ou plus

160. Si vous avez indiqué à la question 
159 que votre pays a eu connaissance 
de cas de mouvements transfrontières 
illégaux, l’origine du ou des OVM a-t-
elle été établie ?

 �  Oui 
 �  Oui, dans certains cas
 �  Non

161. Vous pouvez fournir de plus amples détails sur l’application de l’article 25 dans votre 
pays dans la case suivante :

[  Saisissez votre texte ici ]

Article 26 – Considérations socioéconomiques

162. Votre pays dispose-t-il d’approches ou 
d’exigences spécifiques qui facilitent 
la manière dont les considérations 
socioéconomiques doivent être prises 
en compte au moment de prendre des 
décisions sur les OVM ?

 �  Oui 
 �  Non

163. Au cours de la période couverte 
par ce rapport, des questions 
socioéconomiques découlant de 
l’impact des OVM ont-elles été prises 
en compte dans la prise de décision ?

 �  Oui, toujours
 �  Dans certains cas seulement
 �  Non
 �  Sans objet (aucune décision n’a été 

prise)

164. Combien de publications évaluées 
par des pairs votre pays a-t-il utilisé 
aux fins de l’élaboration ou de la 
détermination des actions nationales 
en lien avec des considérations 
socioéconomiques ?

 � Aucun
 �  1 à 4
 �  5 à 9
 �  10 à 49
 �  50 ou plus

Ce chiffre est-il suffisant : � Oui � Non

165. Votre pays a-t-il collaboré avec 
d’autres Parties à la recherche 
et à l’échange d’informations 
sur une ou plusieurs incidences 
socioéconomiques des OVM ?

 �  Oui
 �  Non

166. Vous pouvez fournir de plus amples détails sur l’application de l’article 26 dans votre 
pays dans la case suivante :

[  Saisissez votre texte ici ]
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Article 28 – Mécanismes de financement et ressources financières

167. Au cours de la période couverte par ce 
rapport, quel montant de financement 
(en dollars américains) votre pays 
a-t-il mobilisé pour appuyer la 
mise en œuvre du Protocole de 
Cartagena sur la prévention des 
risques biotechnologiques, au-
delà de l’enveloppe budgétaire 
nationale habituelle ?

 �  Rien
 �  1 à 4 999 dollars US
 �  5 000 à 49 999 dollars US
 �  50 000 à 99 999 dollars US
 �  100 000 à 499 000 dollars US
 �  500 000 dollars US ou plus

Article 33 – Suivi et établissement des rapports
L’Article 33 demande aux Parties de surveiller la mise en œuvre de leurs obligations au titre 

du Protocole de Cartagena et de faire un rapport à la Conférence des Parties siégeant en tant 
que réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur les mesures prises pour mettre en 

œuvre le Protocole 

168. Votre pays a-t-il mis en place un 
système de suivi et d’application de 
la mise en œuvre du Protocole de 
Cartagena ?

 �  Oui
 �  Non

Protocole additionnel de Nagoya – Kuala Lumpur sur la responsabilité et la réparation
Les Parties au Protocole de Cartagena qui ne sont pas encore Parties au Protocole 

additionnel sont invitées comme les autres à répondre aux questions ci-dessous

169. Votre pays a-t-il signé le Protocole 
additionnel de Nagoya-Kuala Lumpur 
sur la responsabilité et la réparation ?

 �  Oui
 �  Non

170. Si vous avez répondu Non à la 
question 169, existe-il un processus 
national en vue de devenir une 
Partie au Protocole additionnel ?

 �  Oui
 �  Non

171. Votre pays a-t-il mis en place les 
mesures nécessaires à l’application du 
Protocole additionnel ?

 �  Des mesures nationales ont été 
entièrement mises en place

 �  Des mesures nationales ont été 
partiellement mises en place

 �  Seules des mesures temporaires ont été 
mises en place

 �  Il n’y a qu’un projet de mesures
 �  Aucune mesure n’a encore été prise
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172. Quelles mesures sont en place 
pour l’application du Protocole 
additionnel ?

 �  Une ou plusieurs lois nationales 
[Veuillez préciser]

 �  Une ou plusieurs réglementations 
nationales [Veuillez préciser]

 �  Une ou plusieurs directives [Veuillez 
préciser]

 �  Aucun instrument n’est en place

173. Votre pays dispose-t-il d’instruments 
administratifs ou juridiques 
demandant que soient prises des 
mesures d’intervention :

a.  En cas de dommages résultant 
d’OVM ?

 �  Oui
 �  Non

b.  Au cas où il y aurait une 
probabilité suffisante que des 
dommages surviennent si des 
mesures d’intervention ne sont pas 
prises ?

 �  Oui
 �  Non

174. Si vous avez répondu Oui à la 
question 173a, est-ce que ces 
instruments imposent des exigences 
à un opérateur (cochez toutes les 
réponses qui s’appliquent) ?

 �  Oui, l’opérateur doit informer l’autorité 
compétente des dommages

 �  Oui, l’opérateur doit évaluer les 
dommages

 �  Oui, l’opérateur doit prendre des 
mesures d’intervention

 �  Oui, d’autres exigences : [Veuillez 
préciser]

 �  Non

175. Si vous avez répondu Oui à la 
question 173a, ces instruments 
exigent-ils que l’opérateur prenne des 
mesures d’intervention pour éviter les 
dommages ?

 �  Oui
 �  Non

176. Si vous avez répondu Oui à 
la question 173a ou 173b, ces 
instruments fournissent-ils une 
définition de « l’opérateur » ?

 �  Oui
 �  Non
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177. Si vous avez répondu Oui à la 
question 176, quels sont ceux parmi 
la liste suivante pouvant être un 
« opérateur » (cochez toutes les 
réponses qui s’appliquent) ?

 �  Le titulaire du permis
 �  La personne qui a mis l’OVM sur le 

marché
 �  Le développeur
 �  Le producteur
 �  L’auteur de la notification
 �  L’exportateur
 �  L’importateur
 �  Le transporteur
 �  Le fournisseur
 �  Autres :[Veuillez préciser]

178. Une autorité compétente a-t-elle 
été identifiée pour exercer les 
fonctions définies dans le Protocole 
additionnel ?

 �  Oui : [Veuillez préciser]
 �  Non

179. Si vous avez répondu Oui à la 
question 178, quelles mesures 
l’autorité compétente peut-elle 
prendre (sélectionnez toutes celles qui 
s’appliquent) ?

 �  Identifier l’opérateur ayant provoqué le 
dommage

 �  Évaluer les dommages
 �  Déterminer les mesures d’intervention 

devant être prises par l’opérateur
 �  Mettre en place des mesures 

d’intervention
 �  Faire rembourser à l’opérateur les coûts 

et les dépenses de l’évaluation des 
dommages et de la mise en œuvre des 
mesures d’intervention

 �  Autres :[Veuillez préciser]

180. Votre pays a-t-il pris des mesures 
pour assurer une sécurité financière 
pour des dommages causés par les 
OVM ?

 �  Oui
 �  Non

181. Si vous avez répondu Oui à la 
question 180, quels types de mesures 
de sécurité financière sont-elles en 
place (cochez toutes les réponses qui 
s’appliquent) ?

 �  Obligation de fournir des preuves 
d’une source de financement sûre

 �  Une assurance obligatoire
 �  Des régimes publics, incluant des fonds
 �  Autres :[Veuillez préciser]
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182. Votre pays possède-t-il des 
règles et des procédures en 
matière de responsabilité 
civile couvrant les dommages 
résultant d’OVM, ou est-ce 
que de tels dommages ont été 
reconnus dans des décisions 
de justice (cochez toutes les 
réponses qui s’appliquent) ?

 �  Oui, dans un instrument de 
responsabilité civile

 �  Oui, dans des décisions de justice
 �  Oui, dans d’autres instruments : 

[Veuillez préciser]
 �  Non

183. Y a-t-il eu des cas de 
dommages résultant d’OVM 
dans votre pays ?

 �  Oui : [Veuillez préciser]
 �  Non

184. Si vous avez répondu Oui à 
la question 183, des mesures 
d’intervention ont-elles été prises ?

 �  Oui : [Veuillez préciser]
 �  Non

185. Vous pouvez fournir ici de plus amples détails sur toutes les activités menées dans 
votre pays pour la mise en œuvre du Protocole additionnel de Nagoya-Kuala Lumpur 
sur la responsabilité et la réparation :

[  Saisissez votre texte ici ]

Autres informations

186. Vous pouvez fournir ici de plus amples informations sur les questions relatives à 
la mise en œuvre du Protocole de Cartagena et du Protocole additionnel à l’échelle 
nationale, y compris les obstacles et les difficultés rencontrés.

[  Saisissez votre texte ici ]

Commentaires sur le modèle de rapport

187. Vous pouvez fournir ici tout autre renseignement sur les difficultés que vous avez 
éprouvées à remplir ce rapport.

[  Saisissez votre texte ici ]
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CP-9/6.  ÉVALUATION ET EXAMEN DE L’EFFICACITÉ DU 
PROTOCOLE DE CARTAGENA (ARTICLE 35)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Rappelant la décision BS-V/16, adoptant le Plan stratégique du Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques pour la période 2011-2020,

1. Réitère son invitation aux Parties, durant le reste de la période couverte 
par le Plan stratégique du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 
biotechnologiques pour la période 2011-2020, d’envisager de hiérarchiser les objectifs 
opérationnels relatifs à l’élaboration de la législation sur la prévention des risques 
biotechnologiques, l’évaluation des risques, la détection et l’identification des organismes 
vivants modifiés et la sensibilisation du public, au regard de leur importance cruciale 
pour faciliter l’application du Protocole;

2. Décide que la quatrième évaluation et examen du Protocole de Cartagena 
sera effectuée en même temps que l’évaluation finale du Plan stratégique du Protocole 
de Cartagena pour la période 2011-2020;

3. Prie la Secrétaire exécutive de :

a) Continuer à améliorer l’outil d’analyse en ligne des rapports nationaux, 
afin de faciliter la compilation, l’agrégation et l’analyse des données contenues dans 
les quatrièmes rapports nationaux et dans d’autres sources, au regard des données de 
base correspondantes obtenues lors du deuxième cycle d’établissement des rapports 
nationaux;

b) Analyser et résumer les informations concernant l’application du Protocole 
en utilisant, entre autres, les quatrièmes rapports nationaux comme source primaire, 
le Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques et les données 
d’expérience des projets de renforcement des capacités et du Comité chargé du respect 
des obligations, le cas échéant, en vue de faciliter la quatrième évaluation et examen du 
Protocole en même temps que l’évaluation finale du Plan stratégique du Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques pour la période 2011-2020, 
et mettre cette information à la disposition du Groupe de liaison et, selon qu’il convient, 
du Comité chargé du respect des obligations;

4. Demande au Groupe de liaison sur le Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechnologiques et au Comité chargé du respect des obligations 
de contribuer à la quatrième évaluation et examen du Protocole de Cartagena et à 
l’évaluation finale du Plan stratégique du Protocole de Cartagena sur la prévention 
des risques biotechnologiques pour la période 2011-2020, en travaillant de manière 
complémentaire et en évitant de faire double emploi, et de présenter leurs conclusions 
à l’Organe subsidiaire chargé de l’application pour examen;

http://bch.cbd.int/protocol/decisions/?decisionID=12329
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5. Demande à l’Organe subsidiaire chargé de l’application d’examiner, à 
sa troisième réunion, les informations fournies et les conclusions formulées par le 
Groupe de liaison et le Comité chargé du respect des obligations, et de présenter 
ses conclusions et recommandations à la Conférence des Parties siégeant en tant 
que réunion des Parties au Protocole de Cartagena à sa dixième réunion, en vue de 
faciliter la quatrième évaluation et examen du Protocole de Cartagena et l’évaluation 
finale du Plan stratégique du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 
biotechnologiques pour la période 2011-2020.
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CP-9/7. PRÉPARATION DU TEXTE DONNANT SUITE AU PLAN 
STRATÉGIQUE POUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 
2011-2020 ET AU PLAN STRATÉGIQUE DU PROTOCOLE 
DE CARTAGENA SUR LA PRÉVENTION DES RISQUES 
BIOTECHNOLOGIQUES 2011-2020

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

1. Prend note de la proposition de processus préparatoire du cadre mondial 
de la biodiversité pour l’après-2020 qui donnera suite au Plan stratégique pour la 
diversité biologique 2011-2020, et accueille avec satisfaction la décision 14/34 de la 
Conférence des Parties;

2. Souligne l’importance d’inclure la prévention des risques biotechnologiques 
dans le cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020, ainsi que la nécessité d’élaborer 
un Plan de mise en œuvre spécifique du Protocole de Cartagena sur la prévention 
des risques biotechnologiques qui donnera suite au Plan stratégique du Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques pour la période 2011-2020;

3. Prend note également de l’importance d’une participation active des 
experts en matière de prévention des risques biotechnologiques, notamment ceux 
qui disposent d’une expertise concernant le Protocole additionnel de Nagoya – Kuala 
Lumpur sur la responsabilité et la réparation, à l’élaboration du cadre mondial de la 
biodiversité pour l’après-2020;

4. Invite les Parties à participer au processus d’élaboration du cadre mondial 
de la biodiversité pour l’après-2020;

5. Décide d’élaborer un Plan de mise en œuvre spécifique du Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques pour l’après-2020 qui sera 
basé sur, et complémentaire du cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020, et 
prie la Secrétaire exécutive de faciliter l’élaboration de ses éléments;

6. Décide également que le Plan de mise en œuvre spécifique du Protocole 
de Cartagena pour l’après-2020 devra : a) être élaboré comme outil de mise en œuvre; 
b) intégrer les éléments du Plan stratégique du Protocole de Cartagena pour la période 
2011-2020 qui demeurent pertinents; c) inclure des nouveaux éléments intégrant les 
enseignements tirés et les nouveaux développements en matière de prévention des 
risques biotechnologiques; d) être suffisamment souple pour tenir compte des évolutions 
durant la période de mise en œuvre; e) inclure des indicateurs simples et facilement 
mesurables pour faciliter l’examen des progrès accomplis dans l’application du Protocole;

7. Décide en outre de prolonger le mandat et d’étendre le champ d’application 
du Groupe de liaison sur le renforcement des capacités en matière de prévention des 
risques biotechnologiques, tel qu’énoncé dans l’annexe, d’inclure des compétences 
spécifiques basées sur l’expérience concrète acquise dans l’application du Protocole 
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et les questions liées à la prévention des risques biotechnologiques, en tenant compte 
de la représentation géographique et des points de vues divergents, et de l’appeler 
désormais « Groupe de liaison sur le Protocole de Cartagena sur la prévention des 
risques biotechnologiques »;

8. Prie le Groupe de liaison de contribuer à l’élaboration d’éléments pertinents 
concernant la prévention des risques biotechnologiques dans le cadre mondial de la 
biodiversité pour l’après-2020, en consultation avec les coprésidents du Groupe de 
travail à composition non limitée15, et dans le texte spécifique donnant suite au Plan 
stratégique du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques 
pour la période 2011-2020, qui sera basé sur, et complémentaire du cadre mondial de 
la biodiversité pour l’après-2020;

9. Prie la Secrétaire exécutive de :

a) Faciliter et appuyer l’inclusion d’un élément sur la prévention des risques 
biotechnologiques dans le cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020;

b) Travailler en collaboration avec les coprésidents du Groupe de liaison 
et du Groupe de travail à composition non limitée afin d’élaborer des calendriers 
complémentaires eu égard à la contribution des Parties au Protocole, sur les éléments 
pertinents concernant la prévention des risques biotechnologiques pour le cadre 
mondial de la biodiversité pour l’après-2020;

c) Organiser des séances spécifiques pour examiner les questions relatives à 
la prévention des risques biotechnologiques lors des ateliers de consultation mondiale 
et régionale mentionnés dans la décision 14/34;

d) Faciliter la participation d’un nombre suffisant d’experts en matière de 
prévention des risques biotechnologiques, y compris ceux qui disposent d’une expertise 
concernant le Protocole additionnel de Nagoya – Kuala Lumpur sur la responsabilité 
et la réparation, à l’élaboration du cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020, 
y compris à des ateliers de consultation pertinents;

e) Consolider les communications transmises par les Parties, les autres 
gouvernements, les peuples autochtones et les communautés locales et les organisations 
compétentes, qui fournissent des points de vue sur i) la structure et le contenu du texte 
donnant suite au Plan stratégique du Protocole de Cartagena pour la période 2011-
2020, à savoir, le Plan de mise en œuvre du Protocole de Cartagena pour l’après-2020, 
et ii) les éléments pertinents concernant la prévention des risques biotechnologiques 
dans le cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020;

f) Organiser des débats en ligne du Groupe de liaison, selon qu’il convient, 
pour examiner les communications mentionnées au paragraphe 9 e) ii) ci-dessus, afin 

15 Annexe à la décision 14/34.
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de contribuer à l’élaboration des éléments pertinents concernant la prévention des 
risques biotechnologiques dans le cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020; 

g) Élaborer un projet de Plan de mise en œuvre du Protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques biotechnologiques pour l’après-2020, sur la base des 
communications mentionnées au paragraphe 9 e) i) ci-dessus;

h) Organiser des débats en ligne à composition non limitée entre les Parties 
et les autres parties prenantes sur le projet de Plan de mise en œuvre du Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques pour l’après-2020 mentionné 
au paragraphe 9 g) ci-dessus;

i) Convoquer une réunion face à face du Groupe de liaison, qui se tiendra en 
2019, pour i) élaborer un projet d’éléments sur la prévention des risques biotechnologiques 
dans le cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 concernant les questions 
relatives au Protocole de Cartagena, et ii) examiner le projet de Plan de mise en œuvre 
du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques pour 
l’après-2020 mentionné au paragraphe 9 g) ci-dessus;

j) Organiser un examen critique par des pairs effectué par les Parties au 
Protocole de Cartagena du projet de Plan de mise en œuvre du Protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques biotechnologiques pour l’après-2020;

k) Remettre le projet final du Plan de mise en œuvre du Protocole de Cartagena 
sur la prévention des risques biotechnologiques pour l’après-2020, aux fins d’examen 
par l’Organe subsidiaire chargé de l’application à sa troisième réunion;

10. Prie l’Organe subsidiaire chargé de l’application, à sa troisième réunion, 
d’examiner un projet de Plan de mise en œuvre du Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechnologiques pour l’après-2020, et de formuler une 
recommandation pour examen par la Conférence des Parties siégeant en tant que 
réunion des Parties au Protocole de Cartagena à sa dixième réunion.

Annexe

MANDAT DU GROUPE DE LIAISON SUR LE  
PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PRÉVENTION DES 

RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES

1. Le Groupe de liaison fournira à la Secrétaire exécutive des avis d’experts 
sur : a) les moyens d’améliorer la coordination et l’application effective du Protocole de 
Cartagena ; b) des approches stratégiques générales ainsi que des mesures opérationnelles 
conceptuelles et concrètes visant à améliorer la coordination des activités menées au 
titre du Protocole, y compris les initiatives relatives au renforcement des capacités, 
entre autres. 
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2. Les membres du Groupe de liaison seront choisis sur la base de leurs 
compétences et expériences avérées en ce qui concerne l’application du Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques et du Protocole additionnel 
de Nagoya-Kuala Lumpur sur la responsabilité et la réparation, en tenant compte 
de la représentation géographique, de l’équilibre entre hommes et femmes, et d’une 
représentation équitable des parties prenantes concernées.
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CP-9/8. EXAMEN DE L’EXPÉRIENCE DE TENUE DE RÉUNIONS 
CONCOMITANTES DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES 
À LA CONVENTION, DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES 
SIÉGEANT EN TANT QUE RÉUNION DES PARTIES AU 
PROTOCOLE DE CARTAGENA ET DE LA CONFÉRENCE 
DES PARTIES SIÉGEANT EN TANT QUE RÉUNION DES 
PARTIES AU PROTOCOLE DE NAGOYA 

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Rappelant les décisions BS-VII/9 et CP-VIII/10,

Ayant examiné l’expérience de tenue de réunions concomitantes de la Conférence 
des Parties à la Convention, de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion 
des Parties au Protocole de Cartagena et de la Conférence des Parties siégeant en tant 
que réunion des Parties au Protocole de Nagoya, en utilisant les critères établis dans la 
décision CP-VIII/10, et tenant compte des points de vue des Parties, des observateurs 
et des participants à la treizième réunion de la Conférence des Parties à la Convention, 
à la huitième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des 
Parties au Protocole de Cartagena et à la deuxième réunion de la Conférence des 
Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Nagoya, et dans le 
cadre d’enquêtes effectuées après les réunions,

Sachant qu’un autre examen sera effectué à la quinzième réunion de la Conférence 
des Parties à la Convention, à la dixième réunion de la Conférence des Parties siégeant 
en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena et à la quatrième réunion 
de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Nagoya,

1. Constate avec satisfaction que les réunions concomitantes ont permis une 
plus grande intégration de la Convention et de ses Protocoles ainsi qu’une amélioration 
des consultations, de la coordination et des synergies parmi les correspondants 
nationaux respectifs;

2. Note que la plupart des critères ont été considérés comme ayant été remplis 
ou partiellement remplis et que des améliorations supplémentaires du fonctionnement 
des réunions concomitantes sont souhaitables, notamment en ce qui concerne les 
résultats et l’efficacité des réunions des Parties aux Protocoles;

3. Réitère l’importance d’assurer une participation pleine et effective des 
représentants des Parties qui sont des pays en développement, en particulier des 
pays les moins avancés et des petits États insulaires, ainsi que des pays à économie 
en transition, aux réunions concomitantes, et souligne à cet égard l’importance, en 
particulier, d’assurer une participation adéquate des représentants aux réunions des 
Protocoles, en mettant à disposition des fonds pour une telle participation, y compris 
à des réunions intersessions;

https://www.cbd.int/doc/decisions/mop-07/mop-07-dec-09-fr.pdf
https://www.cbd.int/doc/decisions/mop-08/mop-08-dec-10-fr.pdf
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4. Prie la Secrétaire exécutive de poursuivre l’examen préliminaire de 
l’expérience acquise dans le cadre des réunions concomitantes, en appliquant les critères 
énoncés dans la décision CP-VIII/10, en se fondant sur l’expérience acquise lors de 
la tenue concomitante de la quatorzième réunion de la Conférence des Parties à la 
Convention, de la neuvième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que 
réunion des Parties au Protocole de Cartagena et de la troisième réunion des Parties 
siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Nagoya, pour examen par 
l’Organe subsidiaire chargé de l’application à sa troisième réunion;

5. Demande au Bureau et à la Secrétaire exécutive, lors de la mise au point 
finale de l’organisation des travaux proposée pour la quinzième réunion de la Conférence 
des Parties à la Convention, la dixième réunion de la Conférence des Parties siégeant 
en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena et la quatrième réunion des 
Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Nagoya, de prendre en 
compte la présente décision, les informations qui figurent dans la note de la Secrétaire 
exécutive16, ainsi que l’expérience acquise lors de la tenue concomitante de la quatorzième 
réunion de la Conférence des Parties à la Convention, de la neuvième réunion de 
la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de 
Cartagena et de la troisième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que 
réunion des Parties au Protocole de Nagoya.

16 CBD/SBI/2/16 et Add.1.

https://www.cbd.int/doc/c/c0ec/0c32/af301e7abc00c0ae92c2110e/sbi-02-16-en.pdf
https://www.cbd.int/doc/c/2a4e/4a1b/9aa23008d4af76c6e2cf4de8/sbi-02-16-add1-en.pdf
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CP-9/9. RENFORCEMENT DE L’INTÉGRATION AU TITRE DE LA 
CONVENTION ET DE SES PROTOCOLES CONCERNANT 
LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA PRÉVENTION DES 
RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, 

Rappelant la décision XIII/26 de la Conférence des Parties sur des moyens 
éventuels de promouvoir des approches intégrées pour les questions qui concernent 
à la fois les dispositions de la Convention ayant trait à la prévention des risques 
biotechnologiques et les dispositions du Protocole de Cartagena,

Prend note des moyens proposés pour renforcer l’intégration et accueille avec 
satisfaction la décision 14/31 de la Conférence des Parties.
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CP-9/10. PROCÉDURE POUR ÉVITER OU GÉRER LES CONFLITS 
D’INTÉRÊTS AU SEIN DES GROUPES D’EXPERTS

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Reconnaissant qu’il importe au plus haut point que les décisions soient prises 
en s’appuyant sur les meilleurs avis d’experts disponibles,

Reconnaissant également la nécessité d’éviter ou de gérer, d’une manière 
transparente, les conflits d’intérêts au sein des groupes d’experts constitués de temps 
à autre pour formuler des recommandations,

1. Approuve la procédure relative à la prévention et à la gestion des conflits 
d’intérêts au sein des groupes d’experts qui figure à l’annexe de la décision 14/33;

2. Prie la Secrétaire exécutive de veiller à l’application, mutatis mutandis, de 
la procédure relative à la prévention et à la gestion des conflits d’intérêts au sein des 
groupes d’experts, dans le cadre des travaux des groupes d’experts techniques menés 
au titre du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, 
en consultation avec le Bureau de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis 
scientifiques, techniques et technologique ou le Bureau de la Conférence des Parties, 
lorsque celui-ci assume la fonction de Bureau de la Conférence des Parties siégeant en 
tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 
biotechnologiques, selon qu’il convient;

3. Prie également la Secrétaire exécutive d’établir un rapport sur : a) l’application 
de la procédure, et b) les évolutions pertinentes en matière de prévention ou de 
gestion de conflits d’intérêts dans le cadre d’autres accords multilatéraux, initiatives 
ou organisations intergouvernementales qui s’occupent de l’environnement et, s’il y a 
lieu, de proposer des mises à jour et des modifications de la procédure actuelle, pour 
examen par l’Organe subsidiaire chargé de l’application à une réunion qui se tiendra 
avant la onzième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion 
des Parties au Protocole de Cartagena;

4. Prie l’Organe subsidiaire chargé de l’application d’examiner le rapport 
dont il est question au paragraphe 3 ci-dessus et de remettre des recommandations, 
selon qu’il convient, pour examen à la onzième réunion de la Conférence des Parties 
siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena. 
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CP-9/11. MOUVEMENTS TRANSFRONTIÈRES NON 
INTENTIONNELS ET MESURES D’URGENCE (ARTICLE 17)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

1. Reconnaît que le manque de cadres pleinement opérationnels sur la 
prévention des risques biotechnologiques a des répercussions sur la capacité des pays 
à appliquer les dispositions relatives à l’article 17;

2. Prend note du projet de manuel de formation sur la détection et 
l’identification des organismes vivants modifiés17, comme outil pour le renforcement 
des capacités dans ce domaine;

3. Encourage les Parties, dans le contexte de l’article 17 et conformément 
à la législation nationale, à exiger de l’opérateur18 responsable qu’il fournisse des 
informations ou un accès, directs ou indirects, à des matériaux de référence appropriés 
pour permettre aux laboratoires de travailler sur la détection et l’identification de tels 
organismes à des fins de réglementation;

4. Encourage les Parties et invite les autres gouvernements et les organisations 
compétentes à dégager des fonds pour la formation du personnel de laboratoire dans 
le domaine de la détection et de l’identification des organismes vivants modifiés, et 
à continuer à participer aux réseaux régionaux et infrarégionaux sur la détection et 
l’identification des organismes vivants modifiés;

5. Invite les Parties à transmettre à la Secrétaire exécutive des informations sur : 
a) leurs capacités et besoins en matière de détection et d’identification des organismes 
vivants modifiés, et b) une liste de laboratoires, y compris des informations sur les 
activités spécifiques menées à bien par lesdits laboratoires;

6. Invite le Fonds pour l’environnement mondial et les autres organismes 
de financement compétents à libérer des fonds pour des projets régionaux, y compris 
des projets visant à créer des capacités scientifiques, qui appuieraient les actions des 
pays en vue de la détection et l’identification des organismes vivants modifiés, et en 
particulier qui pourraient promouvoir le partage Nord-Sud et Sud-Sud de données 
d’expérience et d’enseignements tirés;

7. Prie la Secrétaire exécutive de :

a) Poursuivre la collecte d’informations importantes pour la détection et 
l’identification des organismes vivants modifiés et mettre à disposition ces informations 

17 Tel qu’il figure dans le document CBD/CP/MOP/9/8/Add.1.
18 Par “opérateur”, on entend n’importe quelle personne ayant un contrôle direct et indirect sur l’organisme vivant 

modifié, qui pourrait inclure, entre autres, selon qu’il convient et comme le détermine la législation nationale, 
le détenteur du permis, la personne qui a placé l’organisme vivant modifié sur le marché, l’entrepreneur, le 
producteur, le notificateur, l’exportateur, l’importateur, le transporteur ou le fournisseur.
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d’une manière accessible, par le biais du Centre d’échange pour la prévention des 
risques biotechnologiques;

b) Réviser et finaliser le manuel sur la détection et l’identification des 
organismes vivants modifiés, pour en assurer la cohérence, en ce qui concerne la 
terminologie et le champ d’application, avec l’article 17 du Protocole de Cartagena;

c) Synthétiser les informations fournies par les Parties en réponse au 
paragraphe 5 ci-dessus, aux fins d’examen par la Conférence des Parties siégeant en 
tant que réunion des Parties à sa dixième réunion, et intégrer ces informations dans le 
plan d’action sur le renforcement des capacités pour le cadre mondial de l’après-2020, 
selon qu’il convient;

8. Prie la Secrétaire exécutive, sous réserve des ressources disponibles, de :

a) Continuer à faciliter les discussions en ligne du Réseau de laboratoires 
pour la détection et l’identification des organismes vivants modifiés ainsi que des 
réunions face à face, selon qu’il convient;

b) Poursuivre les efforts déployés pour collaborer avec les organisations 
compétentes et pour renforcer les capacités des pays en développement en matière 
de détection et d’identification des organismes vivants modifiés dans le contexte de 
l’article 17, en in particulier en ciblant les régions qui n’ont pas encore bénéficié de 
récentes activités de renforcement des capacités à cette fin.
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CP-9/12. TRANSIT ET UTILISATIONS EN MILIEU CONFINÉ 
D’ORGANISMES VIVANTS MODIFIÉS (ARTICLE 6)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Rappelant le paragraphe 1 a) de la décision BS-V/2 et le paragraphe 2 b) de la 
décision BS-VII/2,

Rappelant également la décision CP-VIII/17,

1. Prend note de l’évaluation des informations fournies au Centre d’échange 
pour la prévention des risques biotechnologiques par les Parties, effectuée par le Comité 
chargé du respect des obligations, au titre des décisions relatives aux utilisations en 
milieu confiné19;

2. Rappelle aux Parties que :

a) Le paragraphe b) de l’article 3 du Protocole donne la définition suivante 
de l’utilisation en milieu confiné, soit « toute opération entreprise dans un dispositif, 
une installation, ou toute autre structure physique, faisant intervenir des organismes 
vivants modifiés qui sont réglementés par des mesures spécifiques qui en limitent 
effectivement le contact avec le milieu extérieur, et l’impact sur ce milieu »;

b) L’introduction intentionnelle dans l’environnement peut inclure l’introduction 
à des fins expérimentales ou commerciales;

c) Un essai de terrain, un essai de terrain confiné ou une importation 
expérimentale doivent être considérés comme une introduction intentionnelle dans 
l’environnement, si les conditions énoncées au paragraphe b) de l’article 3 du Protocole 
ne sont pas remplies;

3. Rappelle également aux Parties l’obligation qui leur incombe au titre du 
paragraphe 3 d) de l’article 20, et encourage les autres gouvernements à publier dans 
le Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques leurs décisions 
finales concernant l’importation ou la libération d’organismes vivants modifiés;

4. Encourage les Parties, les autres gouvernements et les organisations 
compétentes à coopérer, à partager leurs expériences et à promouvoir la création de 
capacités pour faciliter la mise en œuvre de mesures spécifiques visant les utilisations 
en milieu confiné, qui limitent efficacement le contact des organismes vivants modifiés 
avec le milieu extérieur, et leur impact sur ce milieu, conformément au paragraphe 
b) de l’article 3 du Protocole. 

19 Voir CBD/CP/MOP/9/2.

http://bch.cbd.int/protocol/decisions/?decisionID=12315
http://bch.cbd.int/protocol/decisions/?decisionID=13349
http://bch.cbd.int/protocol/decisions/?decisionID=13545
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CP-9/13. EVALUATION DES RISQUES ET GESTION DES RISQUES 
(ARTICLES 15 ET 16)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Rappelant les décisions BS-VII/12 et XII/24 qui recommandent une approche 
coordonnée sur la question de la biologie de synthèse,

Réaffirmant la décision XII/24 de la Conférence des Parties qui exhorte les 
Parties et invite les autres gouvernements à utiliser une approche de précaution, 
conformément au préambule de la Convention et à son article 14, pour gérer les 
menaces de réduction ou de perte significative de diversité biologique présentées 
par les organismes, les composants et les produits issus de la biologie de synthèse, 
conformément aux dispositions de la législation nationale et aux autres obligations 
internationales pertinentes,

1. Note la disponibilité de nombreux documents d’orientation et d’autres 
ressources pour appuyer le processus d’évaluation des risques, mais reconnaît les 
lacunes et les besoins recensés par certaines Parties;

2. Constate la divergence de vues entre les Parties sur le point de savoir 
si des orientations supplémentaires sur des aspects spécifiques de l’évaluation des 
risques sont requises;

3. Reconnaît aussi que, puisque des effets défavorables potentiels peuvent résulter 
d’organismes résultant du forçage génétique, il convient d’effectuer des recherches et analyses 
et des orientations précises peuvent être utiles pour appuyer une évaluation des risques 
au cas par cas, avant d’envisager la libération de tels organismes dans l’environnement;

4. Prend note des conclusions du Groupe spécial d’experts techniques sur 
la biologie de synthèse, à savoir, qu’en raison des incertitudes actuelles concernant le 
forçage génétique, il convient d’obtenir le consentement préalable, donné librement et 
en connaissance de cause des peuples autochtones et communautés locales lorsqu’une 
libération éventuelle d’organismes résultant du forçage génétique est envisagée, qui 
peuvent avoir un impact sur leurs connaissances, innovations, pratiques, moyens de 
subsistance et utilisations traditionnels des terres et des eaux;

5. Demande une large coopération internationale, un partage des connaissances 
et un renforcement des capacités pour soutenir, entre autres, les Parties dans l’évaluation 
des effets défavorables potentiels sur la conservation et l’utilisation durable de la 
diversité biologique résultant de poissons vivants modifiés ou d’autres organismes 
vivants modifiés produits par les nouvelles avancées de la biotechnologie moderne, 
y compris les organismes vivants modifiés issus d’une réécriture génomique et les 
organismes vivants modifiés ayant subi un forçage génétique, en tenant compte 
des risques pour la santé humaine, de la valeur de la biodiversité pour les peuples 
autochtones et les communautés locales, et des expériences pertinentes de chaque 

https://www.cbd.int/doc/decisions/mop-07/mop-07-dec-12-fr.pdf
https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-12/cop-12-dec-24-fr.pdf
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pays en matière d’évaluation des risques présentés par ces organismes, conformément 
à l’annexe III du Protocole de Cartagena;

6. Décide de mettre en place un processus d’identification et de hiérarchisation 
des problèmes spécifiques concernant l’évaluation des risques présentés par les 
organismes vivants modifiés, aux fins d’examen par la Conférence des Parties siégeant 
en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena, en vue d’élaborer d’autres 
orientations sur l’évaluation des risques pour les problèmes spécifiques identifiés, 
compte tenu de l’annexe I;

7. Décide aussi d’examiner, à sa dixième réunion, la question de savoir si 
du matériel d’orientation supplémentaire sur l’évaluation des risques est nécessaire 
pour : a) les organismes vivants modifiés ayant subi un forçage génétique, et b) les 
poissons vivants modifiés;

8. Décide en outre de constituer un Groupe spécial d’experts techniques 
sur l’évaluation des risques, composé de spécialistes sélectionnés selon le mode de 
fonctionnement consolidé de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 
techniques et technologiques20, en accord avec le mandat figurant à l’annexe II;

9. Décide de proroger le forum en ligne sur l’évaluation des risques et la 
gestion des risques, afin d’aider le Groupe spécial d’experts techniques sur l’évaluation 
des risques;

10. Invite les Parties, les autres gouvernements, les peuples autochtones et 
communautés locales et les organisations compétentes à transmettre à la Secrétaire 
exécutive toute information pertinente sur les travaux du forum en ligne et du Groupe 
spécial d’experts techniques;

11. Demande à la Secrétaire exécutive, dans la limite des ressources disponibles, 
de :

a) Commander une étude éclairant l’application de l’annexe I aux : i) 
organismes vivants modifiés ayant subi un forçage génétique, et ii) poissons vivants 
modifiés, pour faciliter le processus visé au paragraphe 6 ci-dessus, et présenter cette 
étude au forum en ligne à composition non limitée et au Groupe spécial d’experts 
techniques sur l’évaluation des risques et la gestion des risques; 

b) Recueillir et résumer les informations pertinentes pour faciliter le travail 
du forum en ligne et du Groupe spécial d’experts techniques;

c) Aider le modérateur principal du forum en ligne à organiser des débats 
et à rendre compte de leurs résultats;

20 Décision VIII/10, annexe III.

https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-08/cop-08-dec-10-fr.pdf
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d) Convoquer une réunion en face-à-face du Groupe spécial d’experts 
techniques sur l’évaluation des risques;

12. Demande à l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 
techniques et technologiques de formuler une recommandation sur la question de savoir 
si du matériel d’orientation supplémentaire sur l’évaluation des risques est nécessaire 
pour : a) les organismes vivants modifiés ayant subi un forçage génétique, et b) les 
poissons vivants modifiés, pour examen par la Conférence des Parties siégeant en tant 
que réunion des Parties au Protocole de Cartagena à sa dixième réunion.

Annexe I

IDENTIFICATION ET HIÉRARCHISATION DES PROBLÈMES 
SPÉCIFIQUES D’ÉVALUATION DES RISQUES PRÉSENTÉS PAR LES 

ORGANISMES VIVANTS MODIFIÉS MÉRITANT EXAMEN

Le processus permettant de recommander des problèmes spécifiques d’évaluation 
des risques aux fins d’examen par la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion 
des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques 
devrait inclure une analyse structurée pour évaluer si les problèmes spécifiques 
remplissent les critères suivants :

a)  Ils sont identifiés par les Parties comme des questions prioritaires, en prenant 
en compte les difficultés d’évaluation des risques, en particulier celles rencontrées par 
les pays en développement Parties et les pays à économie en transition;

b) Ils entrent dans le champ d’application et font partie de l’objectif du 
Protocole de Cartagena;

c)  Ils présentent des difficultés pour les cadres, les orientations et les méthodes 
d’évaluation des risques, comme par exemple lorsque le problème en question a été 
examiné en utilisant les cadres d’évaluation des risques en place, mais présente des 
difficultés techniques ou méthodologiques spécifiques qui doivent être examinées plus 
avant; 

d)  Les difficultés présentées par la gestion du problème spécifique sont 
clairement décrites;

et en prenant en compte, entre autres :

 e)  Les problèmes spécifiques concernant des organismes vivants modifiés qui :

i) Sont susceptibles de causer des effets défavorables sur la diversité 
biologique, en particulier des effets qui sont graves ou irréversibles, 
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compte tenu de la nécessité urgente de protéger certains aspects 
spécifiques de la biodiversité, tels qu’une espèce endémique/rare, 
ou un habitat ou écosystème unique, en tenant compte des risques 
pour la santé humaine et de la valeur de la diversité biologique 
pour les peuples autochtones et les communautés locales;

ii)  Peuvent être introduits dans l’environnement intentionnellement 
ou accidentellement;

iii) Sont susceptibles de se propager au-delà des frontières nationales; 

iv) Sont déjà commercialisés ou utilisés quelque part dans le monde, 
ou sont susceptibles de l’être;

et envisager un exercice d’inventaire pour déterminer si des ressources ont été 
élaborées pour des problèmes semblables par des organismes nationaux, régionaux 
ou internationaux et, le cas échéant, si ces ressources peuvent être révisées ou adaptées 
à l’objectif du Protocole de Cartagena, selon qu’il convient.

Annexe II

MANDAT DU GROUPE SPÉCIAL D’EXPERTS TECHNIQUES SUR 
L’ÉVALUATION DES RISQUES

Le Groupe spécial d’experts techniques sur l’évaluation des risques, compte 
tenu des travaux réalisés par le Groupe spécial d’experts techniques sur la biologie de 
synthèse, est chargé de :

a) Examiner l’étude dont il est question au paragraphe 11 a) de la décision 
CP-9/13, et effectuer une analyse sur : i) les organismes vivants modifiés ayant subi 
un forçage génétique, et ii) les poissons vivants modifiés, conformément à l’annexe I, 
et confortée par les données de l’étude; 

b)  Examiner les besoins et les priorités pour l’élaboration d’autres orientations, 
ainsi que les lacunes subsistant dans les orientations existantes, tels que recensés par 
les Parties en application de la décision CP-VIII/12, concernant des sujets spécifiques 
relatifs à l’évaluation des risques, et préparer une analyse; 

c)  Formuler des recommandations sur i) la nécessité d’élaborer des orientations 
sur l’évaluation des risques présentés par les organismes vivants modifiés ayant subi un 
forçage génétique et les poissons vivants modifiés, et ii) toute modification à apporter 
à l’annexe I de la décision CP-9/13;

d)  Établir un rapport, pour examen par l’Organe subsidiaire chargé de fournir 
des avis scientifiques, techniques et technologiques, en vue de permettre à l’Organe 
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subsidiaire d’élaborer une recommandation, pour examen par la Conférence des Parties 
siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention 
des risques biotechnologiques à sa dixième réunion.
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CP-9/14. CONSIDÉRATIONS SOCIOÉCONOMIQUES (ARTICLE 26)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Rappelant les décisions BS-VI/13, BS-VII/13 et CP-VIII/13,

Rappelant que, conformément au paragraphe 1 de l’article 26, les Parties, 
lorsqu’elles prennent une décision concernant l’importation, en vertu du Protocole 
ou en vertu des mesures nationales qu’elles ont prises pour appliquer le Protocole, 
peuvent tenir compte, en accord avec leurs obligations internationales, des incidences 
socioéconomiques de l’impact des organismes vivants modifiés sur la conservation 
et l’utilisation durable de la diversité biologique, eu égard à la valeur de la diversité 
biologique pour les communautés autochtones et locales, en particulier,

Reconnaissant que les « Orientations sur l’évaluation des considérations 
socioéconomiques dans le contexte de l’article 26 du Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechnologiques » ne peuvent en aucun cas être interprétées ou 
utilisées pour justifier des barrières non tarifaires au commerce, ou des manquements 
aux obligations en matière de droit international des droits de l’homme, notamment 
en ce qui concerne les droits des peuples autochtones et des communautés locales,

Consciente que les accords relatifs au commerce et à l’environnement devraient 
se renforcer mutuellement en vue de parvenir à un développement durable,

Soulignant que les dispositions du Protocole ne peuvent être interprétées comme 
entraînant une modification des droits et des obligations d’une Partie en vertu de tout 
accord international existant,

Considérant que ce qui précède n’a pas pour objet de subordonner le Protocole 
à d’autres accords internationaux,

Rappelant que les Orientations sont destinées à être utilisées sur une base volontaire,

1. Prend note des « Orientations sur l’évaluation des considérations 
socioéconomiques dans le contexte de l’article 26 du Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechnologiques »21;

2. Invite les Parties, les autres gouvernements, les organisations compétentes et 
les autres parties prenantes, selon qu’il convient, à utiliser les Orientations facultatives et 
à communiquer des données d’expérience initiales, ainsi que des exemples de méthodes 
d’évaluation des considérations socioéconomiques et de mise en application, sur la 
base des éléments qui figurent dans les Orientations facultatives, et de préférence sous 
forme d’études de cas;

21 Figurant à l’annexe du document CBD/CP/MOP/9/10.

https://www.cbd.int/decision/mop/default.shtml?id=13246
https://www.cbd.int/doc/decisions/mop-07/mop-07-dec-13-fr.pdf
https://www.cbd.int/doc/decisions/mop-08/mop-08-dec-13-fr.pdf
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3. Instaure un forum en ligne sur les considérations socioéconomiques 
dans le cadre du Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques;

4. Prie la Secrétaire exécutive de : a) compiler les informations communiquées 
en application du paragraphe 2 ci-dessus, b) organiser des débats du forum en ligne 
animés par un modérateur, afin d’obtenir des observations et d’autres points de vue 
pour réviser cette compilation d’informations, et c) désigner, en consultation avec 
le Bureau de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au 
Protocole de Cartagena, deux rapporteurs chargés de résumer les débats en ligne 
animés par un modérateur et d’établir un rapport;

5. Prolonge le mandat du Groupe spécial d’experts techniques sur les 
considérations socioéconomiques, afin qu’il examine les résultats des débats du 
forum en ligne, conformément au mandat énoncé dans l’annexe, et prie la Secrétaire 
exécutive, en fonction des ressources disponibles, d’organiser une réunion en face à 
face du Groupe;

6. Décide d’examiner, à sa dixième réunion, les résultats du processus décrit 
ci-dessus.

Annexe

MANDAT DU GROUPE SPÉCIAL D’EXPERTS TECHNIQUES SUR 
LES CONSIDÉRATIONS SOCIOÉCONOMIQUES

Le Groupe spécial d’experts techniques sur les considérations socioéconomiques :

a) Examine les communications transmises en application du paragraphe 2 
de la décision CP-9/14, ainsi que les résultats des discussions en ligne animées par un 
modérateur, et utilise ces informations pour compléter les Orientations facultatives, 
en indiquant pour quelle étape du processus d’évaluation, comme indiqué dans les 
Orientations facultatives, ces informations pourraient être pertinentes;

b) Élabore, sur la base de cet examen, un rapport faisant état de ses travaux 
et présente ce rapport à la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des 
Parties au Protocole de Cartagena, pour examen à sa dixième réunion.
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CP-9/15. PROTOCOLE ADDITIONNEL DE NAGOYA – KUALA 
LUMPUR SUR LA RESPONSABILITÉ ET LA RÉPARATION 

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques et siégeant en tant que réunion 
des Parties au Protocole additionnel de Nagoya – Kuala Lumpur sur la responsabilité 
et la réparation22,

1. Accueille avec satisfaction l’entrée en vigueur du Protocole additionnel de 
Nagoya – Kuala Lumpur sur la responsabilité et la réparation relatif au Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques;

2. Félicite les Parties qui ont déposé leur instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion au Protocole additionnel, et les invite 
instamment à prendre les mesures nécessaires pour son application;

3. Invite instamment les Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention 
des risques biotechnologiques qui ne l’ont pas encore fait à déposer leur instrument 
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion au Protocole additionnel, 
dans les plus brefs délais;

4. Accueille avec satisfaction les activités entreprises pour faciliter l’entrée 
en vigueur et l’application du Protocole additionnel, ainsi que l’aide fournie par les 
bailleurs de fonds dans ce but;

5. Demande à la Secrétaire exécutive, dans la limite des ressources financières 
disponibles provenant du Fonds d’affectation spéciale volontaire, de continuer à 
entreprendre des activités de sensibilisation et de renforcement des capacités et de fournir 
une aide aux Parties pour l’application du Protocole additionnel à l’échelon national;

6. Demande aux Parties au Protocole additionnel de désigner une autorité 
compétente, afin que cette dernière s’acquitte des fonctions énumérées à l’article 5 du 
Protocole additionnel, et de communiquer les coordonnées de leur autorité compétente 
au Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques; 

7. Demande aux Parties au Protocole additionnel et invite les autres 
gouvernements à rendre compte des mesures qu’ils ont prises pour appliquer le 
Protocole additionnel, en répondant aux questions relatives à ce dernier dans le 
modèle de quatrième rapport national au titre du Protocole de Cartagena, qui figure 
dans l’annexe à la décision CP-9/5;

8. Demande à la Secrétaire exécutive d’entreprendre une étude complète, 
dans la limite des ressources financières disponibles provenant du Fonds d’affectation 

22 Conformément au paragraphe 1 de l’article 14 du Protocole additionnel, et sous réserve du paragraphe 2 de 
l’article 32 de la Convention, la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
siège en tant que réunion des Parties au Protocole additionnel. Par conséquent, la présente décision a été prise 
par les Parties au Protocole additionnel.
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spéciale volontaire, aux fins d’examen par la Conférence des Parties siégeant en tant 
que réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 
biotechnologiques et siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole additionnel, 
à sa prochaine réunion, et abordant les questions suivantes :

a) Les modalités des mécanismes de garantie financière;

b) Une évaluation des impacts environnementaux, économiques et sociaux 
de tels mécanismes, en particulier sur les pays en développement;

c) Un recensement des entités appropriées qui fournissent une garantie 
financière;

9. Demande également à la Secrétaire exécutive de créer un modèle commun 
approprié dans le Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques, 
afin d’aider les Parties à communiquer les coordonnées de leurs autorités compétentes, 
en application de l’article 5 du Protocole additionnel.
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CP-9/16. Programme de travail et budget (Protocole de Cartagena)

La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques,

Rappelant sa décision VIII/7, et la décision XIII/32 de la Conférence des Parties à 
la Convention sur la diversité biologique, ainsi que la décision NP-2/13 de la Conférence 
des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Nagoya sur l’accès 
et le partage des avantages,

Rappelant également la décision III/1, qui précise que les propositions de budget 
devraient être distribuées 90 jours avant les réunions de la Conférence des Parties,

Rappelant en outre la résolution 2/18 de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement sur les relations entre le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement et les accords multilatéraux sur l’environnement dont il assure le 
secrétariat,

1. Décide d’adopter un programme de travail et un budget intégrés pour la 
Convention sur la diversité biologique, le Protocole de Cartagena sur la prévention 
des risques biotechnologiques et le Protocole de Nagoya sur l’accès et le partage des 
avantages;

2. Décide également de répartir l’ensemble des coûts des services de secrétariat 
entre la Convention, le Protocole de Cartagena et le Protocole de Nagoya selon un 
ratio de 74/15/11 pour l’exercice biennal 2019-2020;

3. Approuve un budget-programme de base (BG) pour le Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques d’un montant de 2 842 
300 dollars É.-U. pour l’année 2019, et de 2 984 300 dollars É.-U. pour l’année 2020, 
ce qui représente 15% du budget intégré qui s’élève à 18 949 900 dollars É.-U. pour 
l’année 2019 et à 19 895 200 dollars É.-U. pour l’année 2020 pour la Convention et ses 
Protocoles, afin de répondre aux besoins recensés dans les tableaux 1a et 1b ci-dessous;

4. Adopte le barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses en 
2019 et 2020, figurant dans le tableau 2 ci-dessous23;

5. Prend acte des estimations de financement pour le Fonds d’affectation 
spéciale de contributions volontaires en appui aux activités approuvées au titre du 
Protocole de Cartagena pour la période 2019-2020, figurant dans le tableau 3 de la 
décision 14/37 de la Conférence des Parties;

6. Décide d’appliquer, mutatis mutandis, les paragraphes 3 à 5 et 7 à 50 de la 
décision 14/37 de la Conférence des Parties.

23 Voir la note de bas de page du tableau 2. Conformément à la résolution 70/245 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies.

http://bch.cbd.int/protocol/decisions/?decisionID=13519
https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-13/cop-13-dec-32-fr.pdf
https://www.cbd.int/doc/decisions/np-mop-02/np-mop-02-dec-13-fr.pdf
https://www.cbd.int/decision/cop/default.shtml?id=7097
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Tableau 1a. Budget intégré des Fonds d’affectation spéciale de la Convention 
sur la diversité biologique et de ses Protocoles pour l’exercice 
biennal 2019-2020

2019 2020 Total
(en milliers de dollars É.-U)

A. Organes directeurs et subsidiaires 1 889,0 2 484,0 4 373,0

B. Direction exécutive et administration 2 634,5 2 669,8 5 304,3

C. Programme de travail 9 309,4 9 243,1 18 552,5

D. Soutien administratif 2 886,0 3 093,7 5 979,7

Sous-total 16 718,9 17 490,6 34 209,5

Dépenses d’appui au programme 2 173,5 2 273,8 4 447,2

Réserve du fonds de roulement 56,6 130,7 187,4

Total 18 949,0 19 895,1 38 844,1

Part du budget intégré consacrée au Protocole de Cartagena (15%) 2 842,4 2 984,3 5 826,7

Moins: Contribution du pays hôte (184,4) (213,5) (397,9)

Moins: Emploi des économies des réunions extraordinaires (127,1) (94,9) (222,0)

Moins: Emploi des économies des années précédentes (129,5) (129,5) (259,0)

Total net (montant à répartir entre les Parties) 2 401,4 2 546,4 4 947,8

2019 2020 Total
(en milliers de dollars É.-U)

I. Programmes:

  Bureau de la Secrétaire exécutive 3 534,0 3 444,8 6 978,8

  Protocole sur l’accès et le partage des avantages et Protocole sur la 
prévention des risques biotechnologique

2 322,6 2 375,9 4 698,5

  Division de la science, de la société et de l’avenir durable 3 912,3 3 909,0 7 821,3

  Division de l’appui à la mise en œuvre 3 105,0 3 708,2 6 813,2

II. Administration, finances et services de conférence 3 845,0 4 052,6 7 897,6

Sous-total 16 718,9 17 490,5 34 209,4

Dépenses d’appui au programme 2 173,4 2 273,9 4 447,2

III. Réserve du fonds de roulement 56,6 130,8 187,5

Total 18 948,9 19 895,2 38 844,1

Part du budget intégré consacrée au Protocole de Cartagena (15%) 2 842,4 2 984,3 5 826,7

Moins: Contribution du pays hôte  (184,4)  (213,5)   (397,9)

Moins: Utilisation des réserves pour les réunions extraordinaires  (127,1)    (94,9)   (222,0)

Moins: Emploi des économies des années précédentes  (129,5) (129,5) (259,0)

Total net (montant à répartir entre les Parties) 2 401,4 2 546,4 4 947,8



Prévention des risques biotechnologiques: Préparation pour le programme pour l’après-2020

75

Tableau 1b. Budget intégré des Fonds d’affectation spéciale de la Convention 
sur la diversité biologique et de ses Protocoles pour l’exercice 
biennal 2019-2020 (par poste de dépense)

Poste de dépense 2019 2020 Total
(en milliers de dollars É.-U)

A. Dépenses de personnel 11 453,9 11 626,6 23 080,5

B. Réunions du Bureau 150,0 215,0 365,0

C. Voyages en mission 400,0 400,0 800,0

D. Consultants/sous-traitants 50,0 50,0 100,0

E. Matériel de sensibilisation du public/communications 50,0 50,0 100,0

F. Assistance temporaire/heures supplémentaires 100,0 100,0 200,0

G. Formation 5,0 5,0 10,0

H.
Traduction du site Internet du Centre d’échange/projets du site 
Internet

65,0 65,0 130,0

I. Réunions1/2/3 1 569,0 2 119,0 3 688,0

J. Réunions d’experts 170,0 150,0 320,0

K. Réunions extraordinaires concernant l’après-20204/ 750,0 560,0 1 310,0

L. Loyer et dépenses connexes5/ 1 229,5 1 423,4 2 652,9

M. Dépenses générales d’exploitation 726,6 726,6 1 453,2

Sous-total (I) 16 719,0 17 490,6 34 209,6

II Dépenses d’appui au programme (13%) 2 173,5 2 273,8 4 447,2

Sous-total (I + II) 18 892,4 19 764,4 38 656,8

III Réserve du fonds de roulement 56,6 130,8 187,3

Total général (II + III) 18 949,0 19 895,1 38 844,1

Part du budget intégré consacrée au Protocole de Cartagena (15%) 2 842,3 2 984,3 5 826,6

Moins la contribution du pays hôte5/ (184,4) (213,5) (397,9)

Moins l’utilisation des réserves pour les réunions extraordinaires/4 (127,1) (94,9) (222,0)

Moins l’emploi des économies des années précédentes (129,5) (129,5) (258,9)

Total net (montant à répartir entre les Parties) 2 401,3 2 546,4 4 947,7

1/ Réunions ordinaires qui seront financées à partir du budget de base:
- Onzième réunion du Groupe de travail spécial sur l’article 8j) et les dispositions connexes.
- Vingt-troisième et vingt-quatrième réunions de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 

techniques et technologiques.
- Troisième réunion de l’Organe subsidiaire chargé de l’application.
- Quinzième réunion de la Conférence des Parties à la Convention/ Dixième réunion des Parties au Protocole de 

Cartagena/Quatrième réunion des Parties au Protocole de Nagoya, tenues de façon concomitante.
2/ Réunions consécutives SBSTTA-23 (3 jours) et Art. 8 j)-11 (3 jours) en 2019. Réunions consécutives SBSTTA-24 

(6 jours) et SBI-3 (5 jours) en 2020.
3/ Budget pour la COP-15/COP-MOP 10 et COP-MOP 4, divisé en deux parts égales entre les deux années de 

l’exercice biennal.
4/ Deux sessions de réunions extraordinaires distinctes, de 5 jours chacune, plus 2 jours ajoutés pour SBSTTA-23.
5/ Indicatif.
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